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PROJBT DR LOI SUR LES MARQUES DE FABRIQUE. 

insticE CIVILE. — Cour impériale de Paris (V ch.) : 

Vente d'office; privilège du vendeur; prélèvement ré-

Vkmé oar la femme séparée de biens et renonçante^ — 
frLml Ckil d* In S*in* <* ̂ ^^flWnrÇOT^^ 
demande en 50,000 (r. do dommages-intérêts; M

me 

veuve Jugo contre les héritiers Coliignon et M. Besson, 

loueur de voitures. . . . 

I
ÏS

TICE CRIMINELLE. — Cour de cassation {ch. crimm.). 

Police des th dires; décret impérial;, pénalité; règle-

ment de police; sanction pénale. — Agent de l 'admi-

nistration des poste*; remplaçant; ouverture de lettres 

confiées à la poste; agrément du directeur; absence de 

prestation de set nient. — Police municipale; établisse-

ment de trottoirs; usage local; compétence; question 

préjudicielle; sursis; délai. — Cour impériale de Mont 

pilier (ch. correct.) : Distribution de bulletins électo 

raux sans autorisation; renvoi do la Cour de cassation 

(chambres réunies); affaire Palun et Brun. — Cour 

d'assises de l'Ariége : Vol qualifié; coup de pierre lancé 

au président; injures adressées au jury et à la Cour; se-
cond arrêt; deux condamnations. 

faONlûOE. 

ÏH0JET DE Z.OI Stra XiES MARQUES BE FABRIQUE 

Le Corps législatif est 6aisi d'un projet do loi sur les 

Diarijues de fabrique (1). 11 y a longtemps déjà que cette 

pjUgûJiuii .est à l'étude ; et l 'industrie frnrçaiso a un im-

mciisio intérêt à ce qu'elle soit eafin résolue, car l 'état ac-

tuel de noire législation sur celte matière renferme des 

lacunes nombreuses et des dispositions incohérentes qui 

outbesoii;, les unes d'êire comblée», les autres d'être 

coordonnées. Des tentatives infructueuses, pour régula-

riser celte partie de noire droit industrie!, se sont produi-

ts, il y a peu d'années, en 1846 (2) et en 1850 (3). En 

1846, la Chambre des pairs fut saisie d 'un projet, qu 'elle 

«ty>ta, et .dont les événements politique» ne permirent 

p»s la discussion à ia Chambre des députés. Eu 1850, le 

Conseil général de l'agriculture, des manufactures et du 

commerce fui consulté par le Gouvernement sur la ques-

liondes marques de fabrique, et il adopta les bases d'un 

Projet de loi qui devait être soumis à la législature. Es-

Fonsquodu projet actuel sortira enfin une loi qui ré-

Poodra aux \ ceux souvent formulés par le commerce et 
'industrie. 

L'aiiicle 1" du projet, en déclarant que la marque de 

crique est facultative, tranche une question qui a étéau-
W(oi> vivement débattue. On se demandait s'il ne fallait 

vas a- clarer l'usage des marques de fabrique obligatoire, 

^uermer parti a plusieurs inconvénients: d'abord, des.1 
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Mais le projet de loi est muet sur un point important 

qui avait fixé l'attention lors des discussions précédentes. 

On avait p usé. en 1846, à la Chambre des pairs, et en 

1850 au conseil général, que le manufacturier, qui appo-

sait sur ses produits le nom d'un lieu do fabrication, de-

vait toujours être tenu d'y joindre son nom commercial. 

Le but do cette mesure était de protéger tous les in-

dustriels d'un même lieu contra la mauvaise fabrication 

de l'un ou do plusieurs d'entre eux. On comprend, en ef-

fet, quel tort pourrait faire à une ville entière un fabricant 

peu consciencieux, qui placerait sur de mauvais produits 

le nom de cette ville; tous les manufacturiers se livrant à 

la fabrication des mêmes objets dnns le môme lieu se 

trouveraient atteints par la défaveur que leur confrère se 

sefait, lui, légitimement attirée, et tous les produits, pro-

venant du centre de fabrication ainsi compromis, se trou-

veraient frappés de suspicion sur tous les marchés. Si le 

fabricant est obligé de joindre au nom du lieu son nom 

commercial, lo danger que nous signalions disparaît; les 

consommateurs savent sur qui faire retomber la respon-

sabilité des mauvais produits qui leur sont livrés, et la ré-

putalio'n commerciale des autres manufacturiers, établis 

dans la même localité, se trouve sauvegardée. Sous ce 

rapport, il peut paraître regrettable que le proiel. soniiys 
mi oui ps legisiahi, ne contienne pas une disposition ana-

logue à celles qui avaient été volées en 1846 et en 1850. 

La inarque de fabrique, adoptée par un industriel, cons-

titue en sa faveur une véritable propriété ; ce n'est pas 

douteux. Mais la loi, pour accorder sa protection à cette 

propriété, exige l'accomplissement de certaines formali-

tés préalables. Sur co point, le projet de loi emprunte les 

principes de la législation existante, en la modifiant tou-

tefois dans Pappticaiioti. 11 dispose qu'un fabricant ne 

pourra se plaindre de l'usurpation do sa marque par un 

de ses concurrents que s'il l'a déposée au greffe du Tri-

bunal de commerce. Il faut, en effet, que les autres fabri-

cants puissent connaître par une publicité, organisée par 

la loi, les marques dont l'usage est prohibé. Par le dépôt, 

on conservera ses droits pour quinze années, et à l'expi-

ration de ce terme,' il faudra faire un nouveau dépôt. 

Cette formalité devra dosic 'se renouveler tous les quinze 

ans. Da celle façon, les recherches de marques déposées 

seront plus faciles dans les greffes des Tribunaux de 

commerce, et ceux qui auront employé une marqué rC§ 

servée ne pourront pas arguer de leur ignorance, en fai-

sant valoir l'impossibilité ou la difficulté extrême de con-

naître des marques dont le dépôt remonterait à une épo-
que fort éloignée. 

Nous ferons remarquer que le projet supprime l'obli-

gation, qui avait été établie par l'article 7 du décret du 11 

juin 1809, de déposer un modèle des marques de fabri 

Lorsque ces faits étaient déférés à la Cour d'assises, 

i's restaient le plus souvent impunis ; maintenant leur vé-

ritable canioiôre leur sera restitué, et la répression de ces 

délits deviendra une chose sérieuse. Il faut remarquer que 

le projet punit un fait qui jusqu'alors n'avait été frappé 

d'aucune peine, c'est le débit des produits portant des 

marques contrefaites. On ne verra plus des marchands 

mettre en vente des produits étrangers revêtus de mar-

ques françaises contrefaites, sans s'exposer à autre chose 

qu'à une poursuite civile en dommages-intérêts. 

Comment lo Tribunal correctionnel sera-t-il saisi de la 

connaissance des délits prévus pur le projet de loi? Fat*-

dra-t-il nécessairement, comme en matière de brevets 

d'invention, une plainte du fabricant lésé, ou bien le mi-

nistère public pourra-t-il agir d'office? En 1846, la ques-

tion était resiée indécise. Aujourd'hui elle reçoit une solu-

tion non pas dans lo texte du projet, mais dans l'exposé 

de3 motifs où il est dit -. « Il élait inutile d'ajouter dans la 

« loi que le miuiâtère public est autorisé à poursuivre 

« d'office, pour l'application de la peine, les infractions 

« aux dispositions qu'elle renferme. Cela est de droit en 

« matière pénale toute les fois qu'il n'y est pas dérogé 
expressément. >• 
Ar>rès_av 

tervonu, sur les contestations élevées par M. Dub.;., 

agissant en son nom personnel et comme tuteur des en-

fants mineurs issus de son p-emi if mariage, et réclamant, 

par prélèvement, l'exercice des droits et reprises de leur 

mère, et par M"" Dub..., seconde épouse de ce dernier, 

réclamante au même titre de prélèvement, un jugement 

du 25 août 1855, ainsi conçu : 

« Lo Tribunal, 

« Attendu que l'office dont le prix est en disiribution a 
été transmis : premièrement par Léo... à Dub..., deuxième-
ment par Diib. à li..., troisièmement par B... à Binet ; que le 
23 octobre 1854 Binet a dé

t
.ose partie du prix dû. par lui à 

B ..; que ce dernier est intervenu au dépôt pour déclarer qu'il 
entendait so libérer envers Dub... au moyen de IVhatidon de 
la somme qui lui était pavé.

1
; que la contribution s'est ou-

verte entre les créanciers de Dub...; 
« Attendu que la somme eu distribution appartient à Dub...; 

qu'elle constitue le prix de la cession consentie par lui à 
B..,; que si celui-ci était encore titulaire de l'office, Léc..., 

incontestablement vendeur dî Dub.... resté impayé, pourrait 

exciper du privilège consacré par l'article 2102, à *J
 UU TL0CLE 

Naooléon ; qu'il s'agit dès lors de rechercher si la transmis-

sion au profit de Binet a pu avoir pour conséquence la perla 

de son droit : _ n i M j I ' 
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]ne au secrétariat des conseils des pru d'hommes. La sup-

pression de cette obligation provient de ce qu'on ne 

maintient pas à ces conseils les attributions qui, jusqu'à 

présent, leur avaient élé conférées, à tort évidemment, en 

ce qui concerne la matière qu'il s'agit de réglementer. 

Après s'être expliqué sur la constitution de la propriété 

des marques de fabrique, le projet s'occupe des droits des 

étrangers. La France doit évidemment aide et protection 

aux étrangers qui s'établissent sur son territoire et qui lui 

apportent leurs procédés industriels ; aussi faul-il ap-

plaudir à la disposition qui assimile aux nationaux les 

étrangers ayant en France des établissements d'indus-

trie ou de commerce. Quant aux établissements industriels 

situés hors de l'Empire, fussent-ils dirigés par des Fran-

çais, ils ne pourront obtenir en France la répression de 

l'usurpation de leurs marques qu'autant que des conven-

tions diplomatiques auront établi la réciprocité, pour les 

marques françaises, dans les pays où ils sont situés. La 

jurisprudence de la Cour de cassation, malgré la résis-

tance de plusieurs Cours impériales, avait jusqu'à ce jour 

refusé d'appliquer, en faveur des étrangers, les art. 142, 

143 et 423 du Code pénal et la loi du 28 juillet 1824 (5). 

Maintenant cette question va se trouver tranchée législa-

tivement par les dispositions que nous venons d'indiquer. 

Il semblerait peut-être qu'au dix-neuvième siècle, où les 

relations entre les peuples se resserrent tous les jours, on 

ne dût pas autoriser l'usurpation du signe de l'individua-

lité industrielle dos fabricants étrangers, et que même, en 

l'absence des mesures de réciprocité, on dût protéger 

toujours les étrangers à l'égal des nationaux. Notre lé-

gislation est déjà entrée une fois dans cette voie, par le 

décret du 28 mars 1852, qui protège la propriété littérai-

re et artistique des étrangers en quelque lieu que îeurs 

productions aient vu le jour et à quelque nation que l'au-

teur appartienne. Pourquoi n'en serait-il pas de même 

pour la propriété des marques da fabrique ? Dans le rap-

port adressé à l'Empereur, lors de la présentation du dé-

cret du 28 mars 1852, M. le garde-des-sceaux disait que 

permettre sur le sol si hospitalier de la France la contre-

façon des ouvrages étrangers, c'était un état de choses 

qui n'était pas en harmonie avec les règles que noire 

droit positif tend sans cesse à généraliser et qui même 

était contraire à la justice Universelle. Ces raisons invo-

quées avec tant d'autorité, quand on s'occupait de régle-

menter la propriété littéraire et artistique, ne subsistent-

ello8 pas dans toute leur force lorsqu'il s'agit de propriété 
industrielle? 

Le tilre III du projet est relatif aux pénalités ; il a pour 

but d'établir une seule et même règle à la place des dispo-

sitions diverses et souvent contradictoires que contiennent 

les lois et les décrets spéciaux qui régissent eette partie 

de notre droit. Ainsi le Code péual punit d'une peine cri-

minelle la contrefaçon des marques et l'usage frauduleux 

des marques véritables, tandis que le décret du 5 septem-

bre 1810 sur les marques de la coutellerie et de U quin-

caillerie, et l'article 3 du déciet du 22 décembre 1812 sur 

la marque particulière des savons de Marseille, ne pro-

noncent que des peines correctionnelles. Le projet actuel, 

revenant sur les dispositions du Code pénal, classe déspr-

mais la contrefaçon et l'usurpation des marques parmi les 

délits. Le projet sur les marques de fabrique est, à cet 

égard, d'accord avec le projet do loi qui révise plusieurs 

articles du Code pénal et que la Gazette des Tribunaux 
a examiné il y a quelques jours (6). 

(5) Voyez arrôis des U août 1844, 3 juin 1846, 12 juillet 
1848. Ce dernier est un arrêt de robes rouges rendu dans 
l'alïaire Ruwlaud et iils (nuile de Macasaar). 

(6) Voir la Gazette de» Tribunaux du 22 avril 1850. 

, è^projoTs'occupe de régler les juridictions ci-

viles. D 'i>près la législation qu'il s'agit de réformer, les 

conseils des prud'hommes étaient arbitres dans les con-

testations qui s'élevaient entre fabricants pour les mar-

ques de fabrique (7); ils devaient jouer le rôio de conci-

liateurs, et s'ils ne pouvaient mettre les parties d'ac-

cord , l'affaire était portée au Tribunal de commer-

ce ; c'était une dérogation au principe de notre droit, 

qui n'admet pas le préliminaire de conciliation en 

matière commerciale. De plus , lorsqu'il s'agissait de 

marques de quincaillerie ou de coutellerie , les pru-

d'hommes étaient juges de premier degré, et là où il 

n'y avait pas do conseil de prud'hommes, la compétence 

était attribuée au juge de paix (8). Le nouveau projet dis-

pose que toutes les contestations relatives aux marques 

de fabrique seront toujours jugées par les Tribuuaux do 

commerce, sans qu'il soit nécessaire de les soumettre au 

préalable à l'arbitrage des prud'hommes. Le défaut d'har-

monie qui existait dans cette partie de notre législation se 
trouve ainsi supprimé. 

Lo projet de loi contient ensuite quelques articles tou-

chant la saisie des objets revêtus de marques contrefaites, 

puis il se termine par des dispositions générales et tran-
sitoires qui n'ont besoin d'aucune explication. 

Le projet actuel répond à un vœu exprimé à plusieurs 

reprises par les commerçants el les industriels. Le gou-

vernement a mis à profit, pour sa rédaction, les discus-

sions antérieures. Peut-être pourrait-on modifier un ou 

deux articles, dans le sens des r« flexions que l'on vient de 

lire. Mais ce sont là des points de détail qui no doivent 

pas nous faire perdre de vue l'ensemble du projet et nous 

empêcher de reconn ître qu'il est appelé à rendre d'im-
menses services à l'industrie do l'Empire. 

CH. DDVERDY. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 22 avril. 

VENTE D'OFFICE. — PRIVILÈGE DU VENDEUR. — PRÉLÈVE-

MENT RÉCLAMÉ PAR LA FEMME SÉPARÉE DE BIENS ET RE-

NONÇANTE. 

Le vendeur d'un office minis'êriel, cédé successivement à un 
deuxième et à un troisième acquéreur, conserve, à l'égard 
des créanciers de son débiteur, privilège sur le prix versé 
par le troisième acquéreur au deuxième, lorsque celui-ci 
en a fait délégation an premier cessinnnaire. Le vendeur 
a rempli la condition exigée à cet égaré par l'art. 102 du 
Code Nap., et U a exercé ses droits avant la transmission 
en d'autres mains que celles du deuxième acquéreur, lors-
qu'il a, avant cette dernière transmission, fait valider par 
jugement une saisie-arrêt par lui formée sur son débiteur 
(te premier cessionnaire) entre les mains du deuxième ac-
quéreur. 

La femme du premier cessionnaire, renonçante, après sépa-
ration de 6itn«, ne peut réclamer, pour ses reprises, sur 
le prix de l'office, un droit de prélèvement par préférence 
au vendeur. 

Le 4 avril 1836, vente par M. Léc... à M. Dub... de 

son office d'avoué près le Tribunal de première instance 

do Paris, moyennant 190,000 francs; le 17 août 1849, 

vente de cet office par M. Dub... à M. B..., moyennant 

1 10,000 francs; au mois d'avril 1854, revente par M. B... 

à M. Binet, aujourd'hui titulaire. Lors de cette dernière 

cession, M. Dub..., débiteur d'un solde de prix envers M. 

Léc..., était créancier de M. B... de 46,454 francs. Le 

22 juin, en vertu d'une ordonnance de M. le président du 

Tribunal, M. Dub... a formé une saisie-arrêt sur M. B... 

ès-mains de M. Binet. Celui-ci a déposé à la Caisse des 

consignations, le 25 octobre 1854, la somme de 46,685 

francs, formant le solde de la créance due par M. B... à 

M. Dub...; la consignation a été faite des deniers de M. 

Binet, pour le compte da M. Dub... M. B..., intervenant 

au dépôt, a déclaré déléguer la somme à M. Dub..., avec 

affectation spéciale et à la charge des oppositions et signi-
fications de transport. 

De son côté, M. Léc... avait formé, le 30 août 1849, 

uno opposition sur M. Dub... entre les mains de M. B... 

et du syndic de la chambre des avoués; il avait dénoncé 

celte opposition à M. Dub... avec assignation en validité; 

un jugement du 21 juillet 1854, statuant contradietoiro-

ine'nt sur d'autres points de contestation, avait, par dé • 

faut, validé l'opposition ; ce jugement, sur appel, avait 

été confirmé le 5 mai 1855, et M. Léc... avait obtenu 

nomination d'un juge pour la contribution de la somme 

déposée par M. Binet, ut le permis de sommer les créan-

ciers. Le règlement provisoire ayant accordé à M. Léc... 

un privilège qui absorbait la somme à distribuer, il ost iu-

mobilier n'a pnvilégi qu'autant que la chose vendue se trou-
ve entre les mains de l'a- h 'teur ; que la mise en action du 
privilège supposant nécessairement la réalisation du gage, 
celte disposition de ta loi doit s'entendre eu ce sens qu'il 
faut, comme condition expresse, que le vendeur ait exercé 
ses droits avant qm des aliénations ultérieures aient fait 
passer la cho ;0 en d'autres mains que celle du second ache-
teur ; 

« Attendu que, par acte en date du 30 août 1849, Léc... a 
formé opposition sur Dub... entre les mains de 11... et celle 
du syndic da la Chambré des avoués; que cette opposition a 
été valablement dénoncée à la partie saisie avec assignation 
devant ce Tribunal ; qu'une instance s'est engagéeenlre Dub... 
et Léc... , et qu'après diverses iuvolutions de procédure, il 
est intervenu en la première chambre do ce Tribunal, le 21 
juillet 1854, un jugement qui, après jonction des instances, a 
statué contradictoirement sur le fond du droit et fixé la cré-
ance de Léc... contre Dub..., et a, par défaut, déclaré bonne 
et valable l'opposition du 30 aoû

:
. 184'J ; que Dub... ayant in-

terjeté appel de ce jugement qui lui avait été signifié, un arrêt 
confirmatif a été rendu le 5 mai 1855 ; 

« Attendu que c'est le 21 août 185-4 que Binet a été nommé 
aux fondions d'avoué ; 

« Qu'ainsi antérieurement à la dernière transmission , la 
chose vendue n'ayant pas encore cessé d'appartenir au second 
acheteur, les droits de Léc... avaient été sanctionnés par la 
justice, et la somme qu'il avait frappée de saisie-arrêt affectée 
à l'extinction de sa créance ; 

n Qu'il importe peu que le jugement du 21 juillet 1854 ait 
été rendu par défaut du chef relatif à la validité do l'opposi-
tion ; 

« Que Léc..., procédant en sa qualité de créancier oppo-
sant, a requis, dans les six mois de l'obtention, l'ouverture 
de là contribution et sommé les ctéaueiers d'y produire et la 
partie saisie de prendre communication du règlement pro-
visoire ; 

« Qu'eu cela il a agi en conséquence du maintien de son 
opposition prononcée par le Tribunal et exécuté le jugement; 
qu'ainsi la péremption ne saurait lui être opposée; 

« Que,d'aulre part,Dub... qui a connu ledit jugem 
qu'il a interjeté appel de l'eu de ses chefs, a ce 
l'exécution qui lui èluit donnée, puisqu'il 
contribution 

« Qu'il ne saurait aujourd'hui, aux termes de l'article 159 
du Code de procédure civile, former opposition ; 

« Qu'ainsi le privilège de Léc... a été valablement conservé; 
«Attendu que les enfants Dub,.. et la femme Dub..., deuxiè-

me femme, ne sauraient pré endre à antériorité relativement 
audit Léc. ; 

« Que si étendus que soient les droits de la femme, elle ne 
peut néanmoins exercer ses prélèvements a. î préjudice des droits 
réels militant au profit du vendeur impayé sur la chose ven-
du. ; qu'il en doit être ainsi surtout lorsque la vente 8 pré-
cédé le mariage, et que la femme a, dès eette époque, coiinu 
à la fois et l'origine de la chose et le non-paiement de son 
prix ; 

« Attendu que la créance de Léc... absorbe la somme à dis-
tribuer; 

« Qu'il n'y a lieu de statuer sur le surplus des contesta-
tions et que la contribution a d'ailleurs été régulièrement ou-
verte et suivie ; » 

« Maintient le règlement provisoire en toutes ses parties ; 
« Condamne Dub... et la femme Dub... aux dépens. » 

ement, puis-
connu aussi 

est intervenu à la 

Appel par M. et M" 
lilés. 

Dub..., en leurs diverses qua-

(7) Décret du 11 juin 1809, art. 12. 

(8) Décret du 5 septembre 1810, art. 9. 

M' Da, pour M. Dub..., en son nom personnel et comme 
tuteur des enf.mts de sa premièro union, a soutenu, en pre-
mier lieu, qu'il n'y avait pas lieu à contribution sur M. Dub..., 
puisque le prix déposé était celui de la cession de M. B... à 
M. Binet, et ce, nonobstant les éiionciatious qui avaient pu 
être établies dans l'acle de dépôt et la délégation à M. Dub... 
non acceptée par.ee dernier ; que M. Léc... n'avait pu de-
mander, à une époque où élait attaqué par appel le jugement 
en vertu duquel il procédait, l'ouverture de la contribution ; 
d'où résultait la nullité de tous 108 actes faits en consé-
quence. 

Subsidiairement, l'avocat a demandé, en exécution de l'ar-
ticle 1470 et suivants du Code Napoléon, l'admission des en-
fants Dub... (du premier lit), par droit de prélèvement, au 
paiement de U somme lotale en distribution, pour raison da 
la dot de leur mèro, 75,000 francs (question tranchée en wn 
contraire par un arrêt d'audience solennelle du 4 août 
1855, affaire MoyueiJ, au moina sur collocation au marc le 
frauc. 

Ait* Thureau, pour M™' Dub (deuxième mariage), a pareil-
lement réclamé le même droit do prélèvement; et, quant au 
privilège de M. Léc..., il a soutenu que le privilège du ven-
deur d'office ne pouvant s'exercer que sur le prix de la re-
vente faite par le débiteur du premier cédant, vis-à-vis dint 
quel le prix remplace l'office lui-même, M. Léc... ne se trou-
vait point dans celte ivudition, pu^que le prix en distribu-
tion était celui de M. Binet à l'égard de M. B..., et n'apparie-
naii point à M. Dub..., qui n'avait poinl accepté la délégation 
faite par M. B... dans l'acle de dépôt. 

L'avocat, à l'égard ou jugement par défaut, validant une 
saisie-arrêt pratiquée entre les mains de M. B..., ei no pouvant 
avoir d'elfet que sur les sommes dues par celui -ci à Duh..., 
a soutenu que ce jugement n'étail pils opposable à M"" Dub..., 
qui n'y avait été ni appelée ni r< présentée, et qui ollo-mèine 
était opposante entra lesmaiusde B..., ce qui aurait fait obsta-
cle à l'attribution exclusive réclamée par M. Lec.des sommes 
dues par M. B... à M. Dub. 

M* Lebloud u soutenu le jugement a attaqué. 

Sur les conclusions conformes de M. Moreau, Hvocat-

général, la Cour, adoptuut les motifs des premiers juges 
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confirme, tous droits réservés à Dub... d'opposer en com-

pensation les créances liquides et exigibles qu'il peut 

avoir contre Léc... 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 25 avril. 

AFFAIRE G0LMGN0N. — DEMANDE EN 50,000 FR. DE DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. — M™* VEUVE JUGE CONTRE LES HÉRI-

TIERS COLLIGNON ET M. BESSON, LOUEUR DE VOITURES. 

; (Voir la Gazette des Tribunaux des 13 et 20 avril.) 

Les maîtres ou commettants sont responsables du préjudice 
causé par leurs préposés, aussi bien quand le fait domma-
geable est un crime que lorsqu'il ne constitue qu'un délit 

ou un quasi-délit. 

Il suffit, pourqus la responsabilité soit encourue, que le pré-
posé remplît, ou moment où le fait s'est produit, une fonc-
tion que te maître eût été tenu de remplir lui-même s'il 
n'avatt pas-été remplacé par ton préposé, sans qu'il y ait 
lieu de rechercher te mobile du fait criminel à raison du-
quel la question de responsabilité a été soulevée. 

Ces solutions résultent du jugement que vient de ren-

dre le Tribunal dans cette grave affaire, et dont voici les 

termes : 

« Attendu que, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, 
du 13 novembre dernier, Coliignon a été condamné à la peine 
de mort, pour avoir, le 24 septembre, commis un assassinat 

sur la personne de Juge ; , 
« A l'égard de la veuve et des héritiers Coliignon : 
« Attendu qu'ils ne déclinent pas 1 obligation qui leur in-, 

combe de réparer le préjudice résultant pour la demanderesse; 

ès-qualités qu'elle procède du crime dont ledit Coliignon a été 

reconnu coupable ; 
« A l'égard de Besson : 
« Attendu que des termes de l'art. 1384 du Code Napoléon 

résulte que l'intention manifeste du législateur a été, dans un 
intérêt de sûreté publique, d'assujétir les maîtres ou Commet-
tants à la responsabilité la plus étroite et la plus rigoureuse à 
l'égard du préjudice causé par leurs domestiques et préposés, 
quel que soit le caractère du fait dommageable, qu'il soit qua-
lifié crime, délit ou quasi-délit ; que l'intention du législa-

màrtrê ri^ S?!11 .*.^!^!'^"^ |!" 
gage de toute responsabilité les pères et meres'însfii'ùAeùWtx 
artisans, au cas où ces derniers prouvent qu'ils n'ont pu em-
pêcher le fait qui donne lieu à la responsabilité ; qu'il est 

évident que les maîtres et commettants n'ont été exclus de 
cette exception qu'en vue de cette considération, qu'ils ont eu 

tout liberté dans le choix de leurs domestiques et préposés, 
et qu'ils ont à se reprocher d'avoir fait un choix mauvais ou 

inconsidéré ; 
« Attendu que la seule condition imposée par la toi à la 

responsabilité des maîtres ou comméttants est que le fait 
dommageable se soit produit dans les fonctions auxquelles 
leurs domestiques ou préposés étaient employés ; que, pour 
apprécier la question de responsabilité, il y a donc lieu de re-
chercher, non point sous l'empire de quelle mauvaise passion 
a pu agir soit le domestique, soit le préposé, mais uniquement 
si, au moment où le fait s'est produit, le préposé remplissait 
une fonction que le maître eût été tenu de remplir à défaut de 

celui qu'il a institué comme son remplaçant ; 
« Attendu que le loueur de voitures, bien que l'observation 

de certaines conditions soit imposée par la préfecture de po-
lice au cocher qui veut exercer sa profession, conserve dans 
son choix toute sa liberté, puisque les conditions ont pour but 
et pour conséquence unique d'habiliter le cocher, mais nul-
lement d'imposer un choix au loueur; que ce dernier, à l'égal 
de tous autres maîtres ou commettants, demeure donc respon-
sable du choix qu'il a fait seul; que les fonctions du cocher de 
remise sont complexes; qu'elles consistent non seulement à 
conduire la voiture qui lui est confiée, mais encore à recevoir 
le prix des courses et à en tenir compte à son maître; que le 
mandat reçu n'est donc complètement accompli par le cocher 
qu'alors qu'après avoir conduit la voiture il a réglé définitive-
ment tant avec lé public, près duquel il a remplacé le loueur 

de voitures, que vis-à vis du loueur lui-même; 
« Attendu, en fait, que le 16 septembre dernier Coliignon 

était, comme cocher de remise, employé au service de 

Besson; 
a Attendu que, ledit jour 16 septembre, Juge s'est fait con-

duire par Coliignon du pont de la Concorde au bois de Bou-
logne; que Coliignon a refusé les 2 fr. que Juge lui offrait 
pour prix de la course, et a exigé S.fr., que Juge lui a remis 
en le prévenant qu'il se plaindrait à la préfecture de' police; 
que, la 17, Juge adressait à l'autorité sa plainte dans les ter-
mes les plus modérés; que la préfecture, ayant reconnu que 
Coliignon avait perçu eu trop une somme de 2 fr., à enjoint à 
Besson, par lettre à lui adressée, d'envoyer son cocher à la 
fourrière; que Besson reconnaît avoir remis cette lettre à Col-
iignon; qu'il y a présomption que Besson s'est fait renseigner 
par sou cocher sur la nature du fait auquel devait être attri-
bué son appel à la fourrière, puisque le devoir et l'intérêt du 
loueur Besson étaient de s'enquérir du motif qui faisait man-
der à la préfecture le cocher dont il était responsable; que 
Coliignon, conformément à un usage suivi depuis longtemps 
et connu tant des loneurs de voitures que des cochers, a re-
çu de l'autorité, le 22 septembre, l'ordre d'aller restituer à 
Juge les 2 fr. indûment perçus, et d'en rapporter uu reçu; 

« Que, le 24, Coliignon a porté les 2 fr. à Juge; que, sans 
qu'aucune altercation inijervenue entre eux, au moment où Ju-
g) traçait les deux premiers mots du riçu demandé, Colii-
gnon, déchargeant un pistolet dans la tête de Juge, lui a donné 
la mort; que les faits ci-dessus relevés s'enchaînent nécessai-
rement, en se succédant et s'engendrant l'un l'autre, pour 
former un ensemble qui constitue l'accomplissement des di-
verses fonctions auxquelles Coliignon était préposé; qu'en ad-
mettant môme que Coliignon ait déclaré, le 22 septembre, quit-
ter le service do Besson, ainsi que ce dernier l'allogui-, sans 
toutefois le prouver, cette circonstance ne serait d'aucun poids 
dans l'espèce, puisqu'il n'en demeurerait pas moins constant 
que Coliignon, en opérant la restitution dont s'ugit, et Jont 
était tenu Besson, n'a fait que mettre à fin le mandat précé-
demment reçu de son maître et accomplir un acte que ce 
dernier, à son défaut, et s'il ne lui en eut pas laissé le 
soin, tût dû accomplir lui-même ; qu'une présomption con-
traireà t'allégaiion produite par Besson, quant à l'é r oquedf|la 
sortie de Coliignon, résulte ces renseignements transmis uu 
Tribunal pur le préfecture do police ; qu'en effet, d'une part, 
il resuite des krmes de l'an. 38 de l'ordonnance de police en 
date du 1" avril 1853, que les loueurs de voiiùres sont tenus, 
quand un cocher quitte leur établissement, de rapporter à la 
préfecture le permis de ce cocher duns les vingi-quatre heu-
res do la sortie, lors môme que celui-ci leur serait redevable, 
et que, d'autre part, les renseignements transmis établissent 
que le'cerlifical do suitie signé par Besson porte la date du 
25 septembre 1853, et que le dépôt du livret de Coliignon n'a 
été fait par Besi-ou que le 28 dudit mois ; qu'il est doue juste 
de reconnaître que Coliignon était dans l'exercice dès fonctions 
auxquelles l'avait préparé Besson lorsqu'il a commis le crime 
qui a causé le dommage dont la reparution e.-t demandée, et 
qu'il l'a commis à l'occasion de ses fonction* ; qu'il suit que 
Besson doit être considère comme responsable de ce dém-

inage ; 
« Que le Tribunal a les éléments nécessaires pour apprécier 

la répurauou due ù la demanderesse connue tutrice naturelle 

et légale de sa fille mineure.; 
« Par ces motifs, 
« Coudamiie la veuve et les héritiers Coliignon et Besson à 

payer, conjointement et soli tairement, à litre de domuiag s-
ïiiléiêis, la somme do 10,000 fr, n la veuve Juge, en sa quubié. 
de luirice de sa fille; dit que ladite somme de 10 000 fr. Bcra 

emp oyéeen une rente sur l'Ëiai>,3 pour 100, inscrite au nom 
de la mineure Juge; condamne les défendeurs aux dépens. » 

JUSTICE CRlMIîVKIXrc 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Barria. 

Audience du 17 avril. 

POLICE DES THÉÂTRES. — DÉCRET IMPÉRIAL. — PÉNALITÉ. 

RÈGLEMENT DE POLICE. — SANCTION PÉNALE. 

Les lois des 30 juillet 1850 el 30 juillet 1851, sur la police 
des théâtres, n'ayant qu'un caractère provisoire et tempo-
raire, ont cessé d'être en vigueur à partir du jour où a 
expiré le délai assigné par la dernière de ces lois; dès lors 
le décret impérial du 30 décembre 1852, intervenu pour 
réfllemenler cette matière, n'ayant pat édicté de pénalité, 
les Tribunaux ne peuvent appliquer celle de ces lois atfc 

jourd'hui abrogées. \ 3P 

Mais ce décret impérial du 30 décembre 1852, émané du chef 
de l'Etat, chargé par notre législation de pourvoit à la 
sûreté générale, puisant son principe légal dans l'art. 3 de 
la loi des 16-24 août 1790 qui confie à la surveillance et à 
l'autorité des corps municipaux le maintien du bon ordre 
dans les spectacles, dans les lieux publics et partout où il 
se fait un grand rassemblement d'hommes, a tout au moins 
le caractère d'un règlement de police, comme toute autorité 
municipale aurait droit de le faire ; il est dès lors légal tt 
exécutoire, et il a pour sanction pénale l'art. 471, «° 15, du 
Code pénal, qui punit d'une peine de un à cinq francs d'a-
mende, el, en cas de récidive, d'un emprisonnement de un 
à trois jours, ceux qui contreviennent aux règlements de 

police légalement pris. 

Voici le texte de l'arrêt qui a résolu ces importantes 

questions ; on verra qu 'il ne s'agit ici que de la police 

même des théâtres, dans l'intérêt du bon ordre et de la 

sûreté publique, et nullement de la censure théâtrale : 

« La Cour , 
« Ouï en son rapport M. Bresson, conseiller, et en ses con-

clusions M. Blanche, avocat général , 
« Vidant le délibéré par elle ordonné en la chambre du 

conseil, à son audience du 11 de ce mois, 
« Statuant sur le pourvoi formé par le procureur impérial 

près le Tribunal supérieur correctionnel d'appel de Curpen-
tras contre un jugement de ce Tribunal en date du 7 février 

dernier ; 
« Sur le moyen tiré de la violation des.artic!es 1 et 2 des 

^^«30 juillet 1850 et 30 juillet 1851, et du décret du 30 

prononcer la peine d'amende édictée par les anTOiS. Ç. 

« Attendu que la loi du 30k juillet 1850, qui venait pourvoir 
au grand intérêt de la police des théâtres, n'a été*' cependant 
qu'une loi temporaire et provisoire ; que le législateur, en la 
promulguant, assignait à sa durée le terme fixe d'une année, 
pendant laquelle devait être rendue la loi générale sur la ma-

tière ; 
« Que, ce terme expiré, il a fallu, par la loi supplétive 

du 30 juillet 1851, proroger celle du 30 juillet précédent, et 
que, par la volonté expresse du législateur, la disposition pro-
rogée n'a dû, à son tour, étendre son empire que jusqu'au 31 

décembre 1852 ; 
« Attendu que le décret impérial du 30 décembre 1852, in-

tervenant dans ces circonstances, s'est borné à maintenir, 
pour la représentation des ouvrages dramatiques, l'obligation 
d'une autorisation préalable à demander, soit au ministre du 
l'intérieur à Paris, soit aux préfets dans les départements ; 
que ce décret n'a point édicté de peine ; que celle d'amende 
déterminée parles lois des 30 juillet 1850 et 30 juillet 1851 
ne pouvait avoir survécu à la durée et à l'effet même de ces 
fois, et que dès lors c'est par une juste interprétation, et sans 
violation ni de ces lois, ni du décret du 30 décembre 1852, 
que le jugement attaqué a refusé de prononcer l'amende qui 

était demandée. 
« La Cour rejette ce moyen ; 
« Sur le moyen relevé d'office et tiré de la violation de 

l'article 471, § 15, du Code pénal, en ce qu'il n'a pas été fait 
application des dispositions de cet article : 

« Vu l'article 471, § 15 du Code pénal ; vu la loi des 16-
24 août 1790, titre II, article 3, § 3, article 4; vn les articles 

1 et 2 du décret du 30 décembre 1852 ; 
« Attendu, en fait, que la représentation sur le théâtre d'A-

vignon du Comte Hermann, drame en cinq actes d'Alexan-
dre Dumas, a été autorisée par arrêté du préfet du Vaueluse 
en date du 30 octobre dernier, mais sous la condition expresse 
.que le passage indiqué page 7 serait supprimé; qu'il est 
constaté par le jugement attaqué que le passage sus-mention-
né a été récité à la scène; que dès lors il y a eu infraction for-
melle aux termes de l'arrêté d'autorisation, et par suite aux 

dispositions du décret du 30 décembre 1852 ; 
« Attendu que la loi des 16 24 août 1790, par son article 3, 

confie à la surveillance et à l'autorité' des corps municipaux 
le maintien du bon ordre dans les spectacles, dans les lieux 
publics et partout où il se l'ait de grands rassemblements 

d'hommes ; 
« Que la mêniD loi, dans son article 4, remet, par une délé-

gation expresse, aux officiers municipaux le droit de permet-

tre et d'autoriser les spectacles publics ; 
«Que, dans celte double attribution, se trouve renfermé, pour 

l'admiuistration municipale, le droit de régler la police inté-
rieure et extérieure des théâtres, et celui de prononcer sur 
leur ouverture et leur établissement ; qu'il en résulte égale-
ment un droit de surveillance et d'examen sur les ouvrages 
offerts à la scène, puisqu'on ne comprendrait pas que l'auto-
rité qui peut retirer l'autorisation' donnée à l'existence même 
du théâtre, et le faire fermer, demeurât impuissante pour écar-
ter une représentation qui lui paraîtrait dangereuse; 

« Attendu que si, par des lois etdes'règlemeuts postérieurs, 
notamment par la loi des 13-19 janvier 1791, par le décret 
du 8 juin 1806, par les lois des 30 juillet 1850 et 30 juillet 
1851, et par le décret du 30 décembre 1852, tout ce qui con-
cerne les mesures de police relatives à la censure théâtrale a 
été, à raison de sa gravité et de son importance pour l'ordre 
public, retiré à l'autorité des maires, la loi du 24 août 1790 
tist restée eu vigueur, pour déterminer les objets sur les-
quels pouvait s'exercer le droit de faire des règlements de po-
lice en celte matière, et pour autoriser les pouvoirs publics à 
soumettre les représentations théâtrales à une surveillance eta 
une autorisation préalables, nécessaires au maintien du bon 

ordre et de la tranquillité publique; 
« -Attendu que le chef do l'Etat, chargé de pourvoir à la 

sûreté générale, a incontestablement le droit de faire des tè-
glements dans ce but et dans les limites déterminées par ces 

lois ; 
« Attendu que le décret du 30 décembre 1832, qui régit 

toute l'étendue de l'Empire, a le caractère d'un règlement de 
police qui trouve sa sanction dans tes dispositions da l'article 
471, n" 15, du Code pénai ; que le fait imputé à Jeau-André-
Felix Tlubaud, directeur du théâtre, d'Avignon, était une in-
fraction aux dispositions de ce décret, et était dès lors passi-

ble de la peine prononcée par cet article ; 
« Par ces motifs, ' ■ 
« La Cour casse et annule le jugement rendu parle Tri-" 

bunal supérieur correctionnel d'appel de Carpcntras, en date 
du 7 février dernier, et pour être statué conlormémeni ù la 

loi. sur l'appel interjeté par ledit Tbibaud, du jugeaient du 
Tribunal Correctionnel d'Avignon, du 12 décembre dernier, 
renvoie la cause et les parties devant la Cour impériale du 
Nîmes, chambre correctionnelle, à ce déterminée par délibé-

ration prise en la chambre du conseil ; 

« Ordonne, etc. » 

Bulletin du 25 avril. 

AGENT DE L'ADMINISTRATION DES POSTES. — REMPLAÇANT. — 

OUVERTURE DE LETTRES CONFIÉES A LA POSTE. — AGRÉ-

MENT DU DIRECTEUR. — ABSBSCE DE PRESTATION DE SER-

MENT. 

L'individu agréé par le directeur do l'administration des 

postes, pour remplacer à litre provisoire et temporaire lo 

facteur rural chargé du transport el do la distribution des 

lettres, se rend coupable du délit prévu par l'article 187 

du Code pénal, lorsqu'il a supprimé ou ouvert des lettres 

confiées à la poste, alors même qu'il n'aurait pas prêté Je 

serment prescrit par le règlementparticulier à l'adminis-

tration des postes. 
En effet, affranchir de toute répression l 'individu qui, 

même à titre provisoire et temporaire, aurait été agréé 

par l'administration pour remplacer le facteur titulaire et 

remplir en son lieu et place les obligations de son em-

ploi, obligations qu'il a acceptées lui-même avec toutes 

ses concéquences en consentant à ce remplacement pro-

visoire, par cela seul qu'il n 'aurait pas accompli la forma-

lité de la prestation de serment dont l 'accomplissement lui 

incombait, co serait aller contre le but et le vœu de l'arti-

cle 187^1u Code pénal, qui, dans cette hypothèse, au lieu 

de protéger le secret des lettres, dans l 'intérêt de tous, ne 

protégerait que l 'agent infidèle qui, outre l'oubli de ses 

devoirs, aurait encore à s'imputer d'avoir négligé l'ac-

complissement de la formalité du serment, ordonnée pour 

offrir plus de garanties au public. 
• Rejet du pourvoi en cassation formé par Auguste Ay-

mard contre l'arrêt de la Cour impériale de Nîmes, cham-

bre correctionnelle, du 28 lévrier 1856, qui l 'a condamné 

à quatre ans d'emprisonnement, 25 fr. d'amende, et à l'in-

terdiction des droits mentionnés en l 'art. 42 du Code pé-

nal, pour suppression de lettres confiées à la poste, et 

qu'en sa qualité de remplaçant du facteur titulaire il était 

tenu de distribuer'. 
M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidani, M'- Leroux, 

avocat. 

POLICE MUNICIPALE. — ÉTABLISSEMENT DE TROTTOIRS. — 

USAGE LOCAL. — COMPÉTENCE. — QUESTION PRÉJUDICIELLE. 

— SURSIS. — DELAI. 

L'arrêté municipal, qui se fonde sur l'usage établi dans 

sa commune, pour mettre à la charge des propriétaires 

riverains do la voie publique la construction des trottoirs 

prescrite par la loi du 7 juin 1845, et notamment par l'ar-

ticle 4, contient deux dispositions distinctes, entraînant 

deux compétences différentes: l'une relative à la question 

de police dans l'intérêt de la sûreté et de la commodité 

du passage, que le Tribunal do police est compétent pour 

apprécier ; l 'autre relative à la question d'usage local, 

prévu par l'art. 4 précité, de la compétence de l 'autorité 

administrative et même de la compétence exclusive des 

préfets ; dès lors le Tribunal de police peut, sur l'excep-

tion proposée par le prévenu quant à la question d 'usage 

local, surseoir à statuer sur la prévention jusqu'après dé-
cision ue nftTrorne iiuunui u i. u >'. u , 

Mais lorsque le juge de police ordonne le sursis sur une 

exception préjudicielle proposée par le prévenu, comme 

dans l'espèce, il doit, aux termes de l'art. 182 du Code 

forestier, fixer le délai dans lequel co prévenu sera tenu 

de rapporter la décision de l 'autorité compétente. 

Rejot du premier moyen, mais cassation parle second, 

sur le pourvoi du ministère public près le Tribunal de po-

lice de Tourcoing (Nord), d'un jugement de ce Tribunal, 

rendu, le 20 décembre 1855, dans le procès du sieur Wat-

line, prévenu de contravention à un arrêté du maire de 

cette ville, qui avait mis à sa charge, attendu l 'usage an-

ciennement établi, les frais des trottoirs dont il prescri-

vait l'établissement au devant de'sa maison. 

Ce jugement avait sursis à statuer, mais n'avait pas im-

parti au sieur Wattine le délai dans lequel il devrait rap-

porter la décision de l'autorité administrative. 

, M.Senéea, conseiller-rapporteur; M. Renault-d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M e Da-

la.chère, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Louis Grelet, condamné par la Cour d'assises de 

l'Indre à quatre ans d'emprisonnement, pour vol qualifié; — 
2° De Jean Porcherou (Indre), six ans de réclusion, viol ; — 
3° De Jean-Pierre Martin, renvoyé devant la cour d'assises de 
Vaueluse par arrêt de la Cour irnpérialo de Nîmes, chambre 
d'accusation, pour vols qualifiés ; — Et enfin 4° de Georges 
Hermann, demandeur en cassation d'un arrêt de la Cour im-
périale de Paris, chambre correctionnelle, du 12janvier 1856 
rendu eutre lui et les sieurs Germaiu et Martin, en matière 

de contrefaçon. 
La Cour s'est fo'cdée, pour rejeter le pourvoi, sur une ap-

préciation souveraine des faits constatés par l'arrêt attaqué. 
M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat 

général, conclusions conformes; plaidant, SPBosviel, avocat 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulière île la Gazelle desTribunaux.) 

Présidence de M. de Labaume, premier président. 

Audience du 21 avril. 

DISTRIBUTION DE BULLETINS ÉLECTORAUX SANS AUTOSI8AT10X . 

— RENVOI DE LA COUR DE CASSATION ( CHAMBRES RÉU-

NIES). — APFAIR1S PALUN ET BRUN. 

La Cour impériale de Montpellier, saisie par l'arrêt de 

renvoi de la Cour suprême, élait appelée à due le dernier 

mot daus l'affaire au sujet de laquelle avait été soulevée 

cette, grave question. 

On sait les phases diverses qu'a subies ce débat. Jugée 

licite par le Tribunal d'Avignon el par le Tribunal supé-

rieur do Carpentras, la distribution de bulletins électoraux 

sans autorisation préalable, imputés aux sieurs Palun et 

Brun, fut déclarée punissable par un arrêt de cassation de 

la chambre criminelle, qui renvoya l'affaire devant la Cour 

impériale d'Ajx. Cette dern.ôre Cour ayant statué comme 

le Tribunal de Carpentras', la question revint devant la 

Cour de cassation, cette foss chambres réunies, et l'arrêt 

solennel de cette Coursasse de nouveau l'ai rôt de la Cour 

impériale d'Aix et renvoya la cause et les parties devant 

la Cour de Montpellier. 

L'affaire ayant été portéo aujourd'hui à l'audience de la 

chambre correctionnelle, qu'à raison sans doute de la so-

lennité du débat M. le premier président ne Labaume 

habituellement attaché à la 1" chambre, était veou prési-

der en personne, la Cour, après avoir entendu le rapport 

de M. hf conseiller Capelle, la défense de MM. Palun et 

Brun présentée par,,. M' Albert Brun, avocat du barreau 

d'Avignon; îils de l'un des prévenus'et les réquisitions 

ci : M. Mestio, avocat-général, -tendant à l'application des 

rineipes posés par l'arrêt de la Cour suprême, a rendu 

j arrêt dont voici le texte : 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que Brun et-Paluu 
oui, le 13 juillet 1855, distribue dans la ville d'Avignon, swns 
autorisation du préfet de Vaueluse, des listes imprimées por-
tant ce titre : Candidats à l'élection pour le conseil municipal 
d'Avignon, suivie d'une série de noms propres ; 

« Attendu que l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 sou-
met à la nécessité de l'autorisation administrative la distri-
bution de tous écrits, quelle qu en soit la forme ou l'étendue, 
sans égard pour le caractère plus ou moins accidentel de la 
distribution, m pour la nature plus ou moins littéraire, plus 
ou moins poluique do l'écrit distribué ; 

« Qu'un bulletin électoral est un écrit, et que là où la loi 
ne distingue pas, il nW pas loisible au juge de distinguer; 

• Qu'eu admettant qu'on pût faire entrer dans l'application 
intelligente do la loi des distinctions ou des exceptions que 
la toi n'a pas formellement auiorisees, celle qu'on invoque 
dans l'inléiél des pr -venus ne saurait entrer dans son esprit 
et se concilier avec son but ; 

« Qu'on peut, en effet, faire ressortir de la combinaison, 
ou de l'amalgame de certains noms propres qui ont uno si-
gnification connue en morale ou en politique, nue agression 
offensante contre certains ciloyens, ou un scandale qui porte 

atteinte à l'ordre public; 
« Que si on admettait une exception eu favour du la distri-

bution des écrits qui ne portent que des noms propres, on s«-

e public pourrait être induit ™ 7 "s sa»s les* ^ 

Jouter que ces quaUfications^évoQuam e ' nul ttUeUes 

,a vie privée ou de la vie pol if
q
\T ° ertains 8ouveni Urai < 

les agressions injurieuses ou 1 ? ̂ .C'*»} fafc*
1 

prévenir; ^"uuaies que | a 1q . «au re 

« Que c'est surtout dans une élection VOultt 

universel, et dont le sort dépend 8o, „ ,SOum ise au snff 

stantanées de l'opinion pulfli^e,
80
^

1 ^mS?* 
sous la surveillance la plus active eu» ,,i„ °nvjent de 
tributiou des écrits qui peuvent égarertiT^'* fer 

« Attendu que, par le jugement dont e8 , a
e °P ! nion ; S~ 

d'Avignon a affranchi de la pénalité éd ici£
 r

Ppel \ le T 'ih
Utl

„, 
juillet 1849 la distribution sans autori s.M' * loi du S 

juu ; - — • et 

" 4 (i°nC li6U d6 i? ^"ner sur ce noim 
« Attendu néanmoins qu'il existe dans la , ,; 

constances atténuantes, qui permettent à la tW? d« 
les peines encourues par les prévenus • de rédui rp 

« Par ces motifs : ' 
les pe 

« Par ces motiis ; 

« Vu l'arrêt rendu par la Cour de cassation ,h. , 
nies, sous la date du 26 mars dernier • " cnarnbres 

« Vu les articles 6. 23 de 1» loi ,l„ ç>7 

réu. ouua m uattJ u U ZO ni £1 

« Vu les articles 6, 23 de la loi" du 27 iuillpi « m 

.55 du Code pénal, et 194 du Code d'instruction or '- 463 - 52 

« La Cour, vidant le renvoi à elle fait par In r- leile i 
gation, faisant droit à l'appel du ministère nnhr de °as-
à ce, réformant, déclare Brun et Palun couiïahu ° ' et ̂  
des.circonstances atténuantes, d'avoir, le 13 jailiS'^8 ave= 
tnbue dans la ville d Avignon, sans autorisation d» 1

 DIS
-

Vaucluse, des listes imprimées portant ca titre ■ r 1 d« 
l'élection pour le conseil municipal d'Aviqnon à 

série de noms propres; en réparation de quoi 'AT^T D ' UN9 

condamne solidairement et par corps chacun desdiu D^néet 

Brun à vingt-cinq francs d 'amende et aux frais. » n et 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspondance particulière delà Gaxettedes Iribunau 

Présidence de M. Delquié, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience du 21 avril. 

VOL QUALIFIÉ. — COUP DE PIERRE HNCÉ AU PRÉSIDENT 

SEC0S6 
INJURES ADRESSÉES AU JURY ET A LA COUR, iii 

ARRÊT. DEUX CONDAMNATIONS. 

a 

Il s'est produit à cette audience un fait inoui dans i 

fastes judiciaires de l'Ariége. Un homme, jeune et fort 

l'œil vif. à la chevelure abondante, à la 
portant moustaciies ei nbpfen»u, &e6 t, 

'lier fixe, comparaissait' devant le jury
 8( 

de vol qualifié. Il se nomme Jean-BonavenZl 
6 a Larcat, petit village du canton des Cabann/, 

. a la voix stridente 

eans métier fixe, comparaissait devant le iu 

etisation J 

Pujol, né 

Deux fois puni de* l'emprisonnement poursoustracîin" 
frauduleuse, il a subi pour le môme fait cinq ans de - ' 

clusion. Il a toujours volé des bêtes à laine, et le crinl" 

dont il avait à répondre avait pour objet l'enlèvement d» 

trente-trois moutons. 

Le siège du ministère public était occupé par M Da 

guilhon, procureur impérial. M e Brétou, avocat, était awi," 

au banc de la défense. 

Voici les faits reprochés à l'accusé : 

Au village de Ferrièrea, distant de Foix de trois kilo-

mètres, Pujol enfonça, dans la nuit du 16 décembre 1855_ 

la porte d'une bergerie, et en fit sortir trente-trois mou-

tons sur trente-neuf qu'elle en renfermait. Au point du 

jour, le propriétaire s'aperçut du vol commis à son pré-

judice, et se mit sans retard en quête de son troupeau. Le 

17 décembre, la foire se tenait à Saint-Lizier, à quarante-

huit kilomètres de Ferrières, et, dans ses investigations 

le propriétaire apprit que plusieurs bêtes à laine, mar-

quées d'une lettre qui était l'initiale de son nom, avaient 

été vues dans la direction de Saint-Lizier ; il s'y rendit en 

tonte hâte. En effet, en plein champ de foire, il'trouva son 

troupeau, sous la garde de Pujol, qni avait déjà vendu un 

mouton. Il n'y eut plus de doute pour lui, et, question-

nant le gardien, il entendit celui-ci répondre qu'un hom-

me lui avait confié ces bêtes pour les conduire à la foire. 

Pujol fut néanmoins arrêté, et devint l'objet d'une infor-

mation dont le résultat a été son renvoi aux assises de 

l'Ariége. 
Devant le magistrat instructeur et devant le jury, l'ac-

cusé a montré une incroyable arrogance ; il a repondu 

hautement aux diverses questions qui étaient adressées, 

et s'efforçait, co'nme l'on dit, de poser devant le public. 

Sn tenue aux débats, son air trop souvent railleur, le soin 

affecté avec lequel il caressait ses moustaches, lui ont 

tiiiiré à plusieurs reprises de sévères avertissements du 

président. Se retranchant derrière des dénégations auso-

lues, il a plus d'une fois protesté avec emphase de son 

intiocence. 
Après deux heures d'audience, le jury est sorti de la 

salle de ses délibérations. L'accusé a été ramené sur le 

banc des assises pour entendre la lecture du verdict. Des 

que le greffier a lu le premier oui, Pujol est entré dras 

une fureur extrême ; montrant les poings aux juré», il le» 

a insultés de la manière la plus grave. Le ministère p*c 

a requis l'application de la peine; Pujol a recommencé se» 

invectives grossières contre ce magistrat. La Cour a de-

libéré. Pendant que le président prononçait l'arrêt, 1 accu-

sé, appelant alors les magistrats par leurs noms, leur Pr?* 

mettant une prochaine vengeance, a redoublé ses voci • 

rations. 
Enfin M. !e préaident a prononcé l'arrêt qui condan» 

l'accusé à dix ans do réclusion. A ce mot, Pujol, don 

rage n'avait plus de bornes, ot que los Sol^'f? e„
rj0

i 

pouvaient contenir, s'est écrie: « La mort. 18 |°^.' 

pas de réclusion! Oui, la mort! tas de voleurs, a« ( ^ 

uailies, de b.igands, do c ! La mort nom de v^*-

« Cendarmes, ramenez le condamné », a du M- l 

sident. Pujol s'est subitement levé, et, lançant un ] i . { 
tile : u Tiens, c de président; tiens, s ..... *' j. 

écrié; et il u lancé une grosse pierre anguleuse c • 

le président Delquié, L'honorable magistrat "« 

légèrement atteint au côl»* gauche. e [ l'on I 
Cet incident avait causé une émotion immen^

 n
^ 

s'empressait autour de M. ie président desass'' ̂  | 

dact ce temps, Pujol, dans le paroxysme de la 

élancé sur les gendarmes, les a ,cu ' DUt?^ jgngl»' 
allait prendre la fuite, quand il a été arr 

des Pas-Perdus, sur le seuil de la cour du 
dire que cet homme est doué d'une force herci 

que le banc des assises est par trop rapproche 

[i faut 
et 

ori» 

de la salle d'audience. 
Tous les gendarmes ont couru après le conu^ 

a
u»| 

w. r -- , „„s clam61?! 
des nouveaux faits. Pujol a recommença^s

w)ljS
 foi» 

Tous les gendarmes ont couru après ie ^ 

renversé, gariotté et reconduit ou plutôt rep«> ^ 

co. Le ministère public a pris des reqinsu'" 

outrageantes ; ici le cynisme de ses par 

au silence. rame110 

Par un arrêt il a été exclu des débats, ,,,,„„ i 

Tours de Foix; fouillé, il a été trouve l' 0^^.^ * 

condo «rosse pierre. « Je n'ai pu la lancer, , 8js eu ! 

il di't, contre ces c , ces canailles i "H 
brûlais la tête, à ce b oe pi pistolet, je lui ban ta 

Mis aux fers, il a été enfermé à la plu» 

de la tour ronde. , , )rod<li^ l
P ie 

Après la sortie de ce forcené, l c °,
 a

 peu; , 
ces scènes scandaleuses s'e.t calu.ee tu ^ fvli , 

président, cédant à l'impatiente inquie tu*B ^«I 

déclaré qu'il n'était pas blesse et a P»
 {

 ^ 

toute la sympathie que lui manifestait ^J^^tfB^ 
La Cour a procédé régulièrement, sans « 

5 
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.ment de cette nouvelle 

JJJS Après l^éq 

affaire. Six témoins 

quïsitoire et la défense, la 

arrêt qui condamne Pujol, pour 

^^rS^ônTecond "crime, à la peine de 

«jjde
 réclu

.
S
'°"on extraction de la prison, Pujol 

>' ,'°
r
!r les Rcndarmes chargés do le conduire 

Tfooil'
0

. P /-pot dans le cabanon, où les accusés 

r"
8
 ndanUes surséances, qu'il s'est procure 

J^és P
e

"
 dont

 i'
un a

 failli causer un malheur. 

f<o&)
eC

 d
ALL

8 ce cabanon a fait découvrir une 
/.jte op

eree
 , j

eux
 emplacements s' adaptant par -

4" -tira 11 ? 

^ni
8
"* ^énoncé le deuxième arrêt de coudamna-

a
T
°'

r
,Pj

en
t a prononcé quelques paroles d'une 

K l"P
re

c

S
'L)nelle. S'adressant aux gendarmes, il 

*
(ir

ie
 et

 AQ la plus stricte surveillance. « Faisons 

* ^•P"
1tn8

"
ir

 g-t-il ajouté en se tournant vers les 
;i0tt de

'
on

s-nous de l'ancienne maxime : Fais ce 

ei
s
°j

V
v

nn
e que pourra ! » 

j)* s mots ont trouvé écho dans le public qui, 
UC du soir, s'est retiré encore sous lo coup 

Y* • \ au moment cù nous écrivons ces lignes 

n y P°J° 'i
ieu

res du soir), ne s'est pas remis de sa 

g»"'
1
' fait éclater encore quand le greffier est allé 

ttf- " * ntc ée ce qui avait eu lieu en son absence à 

Sf*0^. ses. En entendant le mot de réclusion, il a 

i>r
Agitant ses fers : « Les gueux! ils n'ont pas 

lf 'donner la mort ou les galères; je saurai bien les 

^''a encore voulu prendre aucune nourriture. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 AVRIL. 

T hunal de polico correctionnelle a condamné : 

' r Marc], boucher à Neuilly, avenue des Ther-

!!
C
A50fr. d'amende, pour mise en vente de viandje 

ne — La femme Meheu, boulangère à La Cha-

tlrWe-Rue, 86, à 20 fr. d'amende, pour détention 

KW poids. — Le sieur Bénéto, fruitier-épicier à 

I'V
 rue

 Basse- Longchamps, à 20 fr. d'amende, 

rk
e
nnond'un appareil à peser 1 huile inexact. — Et 

Î^BOTod, fruitier à Romainville, 13, rue do Parîtin, 

d'amende, pour détention d'une fausse balance. 
i lu 

\-t-on assez crié contre les traiteurs de barrière qui 

'MI leurs consommateurs des gibelottes de chats! 

^parles éternelles plaisanteries sur ce sujet, quel-

■ fjaglions ne prend-on pas pour acquérir la certitu-

iL l'animal qu'on vous sert, sauté aux champignons 

jjjsjsonné aux petits oignons, est bien un lapin ! Gare 

-«tôlier s'il n'a pas le soin de servir la tête ; on est 

ta le cas de demander la sienne. 

â -à tout, le chat n'est déjà pas une si mauvaise cho-

ujibon nombre d'individus qui se tiennent en garde 

astre le lapin de gouttière, quand ils sont au restaurant, 

. iraient parfaitement chez eux, comme l'ont fait 

t'Slane, Louise et Joséphine, trois jeunes couturières 

.. : ?s en police correctionnelle, sur la plainte de leur 

blaire, sous prévention de destruction d'un animal 

Unique. 

propriétaire : J'avais un magnifique chat ; un jour, 

Lâchai disparaît ; je savais fort bien que l'amour était 

'flfièlement étranger à sa fuite; il avait des raisons 

wta pour ne pas y songer ; jo ne pouvais doic que 

m qu'on me l'avait pris. Je m'informe auprès des 

, m» et j'apprends qu'il avait été volé par M"e José-

:>, lue par M
lu

 Louise, cuit chez M"" Marie et mangé 

i'eei trois demoiselles. 

ileprèsident à Joséphine : Eh bien, qu'avez-vous à 

Mfhine : J'ai à répondre que c'est vrai ; j'ai pris le 
•utile monsieur. 

Ik président : Pourquoi l'avez-vous pris? 

fep/u'ne: Parce que c'était une horreur de bête qui 

»> mangeait notre nourriture ; alors nous l'avons mangé 

wetour
 :
 c'est la loi du tabellion. (Rires.) 

Mtprhident : Et vous l'avez emporté chez vous ? 

WpMne : Oui, il m'a même égratignée. 

^président à Louise: Et vous, vous avez tué le 

fwiie
:

Oui, je l'ai pendu; il m'avait mangé, deux 
atant, mon n'hareng que jo gardais pour mon 

tu'
m

 '
 dans

 '
a co

'è
re

 j
e

 '
U1 a

i donué un bouil-
a onze heures avec ma jarretière. 

.-• 'président, à Marie : C'est chez vous qu'on a porté 
giquand il

 a
 été tué ? 

: 0ui
 5 ie l'ai assaisonné et je l'ai fait cuire, et 

mais je croyais que c'était un lapin. 

PlterT
!
 ̂  " '

13r exem
l

)
'
e

)
 ma

 biche, faut pas chercher 
°
 e

P
ln

gle du jeu; tu savais bien que c'était le 

C ousieur ; un lapin n'a pas une queue comme un rïïe8rena,dier -
h w-'iioi"

6 :
 ?'

ailleurs
> P

our
 I" peine de son beurre, de 

Ki faf
6

1 °
 80n feu

'
 ell

°
 a eu la

 P
eau

'
 (

l
u,elle s

'
en 

hl'ianoce
 manc

bettes ; non, mais aussi faut pas 

pifcTuDtc
 P

our
 hisser condamner les camarades et 

..■Noos man. 
w») c 

h 

faire trembler la nature, et les grossièretés les plus dépla-

cées, dont, voyant ça, je le pousse dehors; que tout do 

suite après, il rentre et veut se jeter sur moi comme un 

Annibal ; alors M. Cornibelle, un consommateur qui était 

là, vient à mon secours, que M. Certaux lui dit : « Toi, je 

levas soigner!» Et qu'en effet, M. Cornibelle l'ayant 

poussé dehors, monsieur, il paraît, l'a jeté très fort sur 

le tréttoir, et voilà! » 

J'avais déménagé ma belle-mèro, dit Certaux en pleu-

rant; alors j'avais attrapé de l'altération, si bien que, de 

chopine en chopine, je me suis dérangé, et je ne me sou-

viens plus de rien ; je n'ai pas eu l'intention de faire du 

mal à M. Cornibelle que je ne connais pas du tout. Ayez 

pitié de moi; ma femme et mes pauvres enfants attendent 

après mon travail. 

La femmo du prévenu n adressé à M. le président une 

lettre qu'on veut bien nous communiquer; la voici : 

La femme Certaux a l'honneur de 'vous exposer que son 
mari, fondeur en fer, étant pris de boisson, a eu une vive dis-
cussion avec un monsieur dont il en est résulté une batterie. 

Son mari étant très doux de caractère et étant sur le point 
d'accoucher et mère de deux enfants dont l'ainé n'a que deux 
ans et demi, n'ayant que son mari pour son seul soutien, elle 
vous supplie d'avoir pitié d'elle et de ses enfants en lui ren-
dant son époux 

Avec lequel elle a l'honneur d'être votre servante. 

Cette lettre, plus touchante que correcte, jointe au re-

ppntir du prévenu et aux larmes de sa famille, ont touché 

le Tribunal; Cornibelle lui-même est venu dire que Cer-

taux n'avait pas sa raison au moment où les faits se sont 

accomplis, et il a imploré pour cet homme toute l'indul-

gence de la justice. 

La prière de la pauvre femme a été exaucée, le Tribu-

nal lui a rendu son mari. 

», merci ; nous avons mangé le chat à nous 
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On ne saurait trop louer M. Renvoyé de son courage en 

cette ciroonstance et le féliciter de sa présence d'esprit. 

— S EINE- I NFÉRIEURE (Rouen).— Leroy, né à Econis, ex-

instituteur à Evreux, dernièrement écrivain public, de-

meurant rue delà Chèvre, à Rouen, est âgé de quarante-

cinq ans, et compte trente-quatre condamnations à de3 

peines correctionnelles. Ce n'est pas un voleur, seulement 

il a voué une haine immortelle aux agents de la force pu-

blique et aux fonctionnaires chargés de maintenir l'ordre. 

Un grand nombre do fois, il a été condamné pour outra-

ges et injures à des gardes champêtres, etc.; quelquefois 

aussi, il s'est aventuré sans papiers et a tendu la main ; 

alors il a élé condamné, pour vagabondage et pour men-

-«dicité, à plusieurs mois de prison ; de plus, il a élé mis 

sous la surveillance de la haute police. Alors il devint gê-

nant pour Leroy de faire acte de présence au bureau de 

police aux jours indiqués, et surtout d'être astreint à ob-

tenir une autorisation pour sortir du lieu qui lui était assi-

gné comjn» domicile : il a donc sonvent rompu son ban 

de surveillance. C'était encore pour un délit de ce der-

nier genre que ce prévenu se trouvait hier devant le Tri-

bunal. Interné à Rouen, il avait eu l'envie de faire une 

promenade jusqu'à Dirnéial , il ne voulait y rester que 

vingt- quatru heures, cela ne valait vraiment pas la peine 

de demander une autorisation pour s'absenter : il partit 

donc; mais hélas! les vingt-quatre heures furent bien 

courtes. Leroy les prolongea tant et si bien, qu'il fut ar-

rêté et traduit enfin devant le Tribunal, où il a été con-

damné à trois mois d'emprisonnemeot. 
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I LLE-ET- V ILAINE (Cancale).— Nous puisons dans un do-

cument officiel l'admirable trait qui suit, et nous le pu-

blions avec d'autant plus de plaisir qu'il émane d'une 

classe d'hommes déjà dignes de toute la sollicitude du 

gouvernement, d'une population qui, en toute circonstan-

ce, s'est hâtée d'apporter sa part de dévouement et ds 

sympathie à tous les malheurs publics comme à tous les 
malheurs privés. 

Le dimanche 6 courant, six femmes de Cancale se ren-

dirent au Vivier, dans l'intention de recueillirles huîtres 

apportées par la mer, comme il arrive souvent dans ces 

parages aux époques des grandes marées. 

Ces femmes, en s'occupant de leur pêche dans la grè-

ve, furent assaillies, vers une heure de l'après-midi, par 

un violent orage, et songèrent à regagner la terre. 

Pour couper au plus court, elles eurent l'imprudence de 

suivre le conseil d'un nommé Delaroque, qui était avec 

elles, et de se diriger à travers les vases pour rejoindre 

les pêcheries de Saint- Benoît. ; mais, dans ce périlleux 

trajet, elles avançaient péniblement, aveuglées par une 

pluie battante, harcelées par le vent et fatiguées par une 

marche de deux heures dans la vase profonde où elles 

s'embourbaient de plus en pb's. Il était déjà trois heu-

res, et la nier montait avec une rapidité si effrayante sur 

cette plage spacieuse et toute unie qu'elle les eut bientôt 

atteintes. 

Delaroque marchait en avant avec trois jeunes filles; 

plus loin, derrière lui, venaient trois femmes ; la mer leur 

montait déjà à la ceinture. Elles n'avançaient plus qu'avec 

une peine extrême. Enfin, étant à bout de forces et de 

courage, maîtrisées par le3 flots, elles furent obligées de 

s'arrêter. 

Delaroque. voyant leur triste, position, dut songer à son 

salut et à celui des jeunes filles qu'il accompagnait ; il pré-

cipita sa marche. 

Heureusement pour les trois pauvres femmes que l'a-

bîme enveloppait de toutes parts, un pêcheur, lo jeune 

Augustin-Marie Beaulieu. se trouvait à sa pêcherie, et 

avec lui trois hommes montant son canot, qui était alors 

échoué. Du haut de la palissade de sa pêcherie, Beaulieu 

voyait depuis quelque temps la position désespérée de ces 

femmes, vouées à une mort atïresse. Il envoie à la ren-

contre de Delaroque et des trois jeunes filles un de se3 
hommes, le sieur Clouard, qui les guide et les ramène à 

terre. Quant a lui, il n'hésite pas à prendre le rôle le plus 

périlleux, et se porte avec courage au secours des trois 

femmes. Il est bientôt suivi par le sieur Guiilory. Il avait 

eu un grand kilomètre à parcourir avant de les atteindre; 

deux de ces malheureuses, en le voyant arriver, reprirent 

couTage; mais ia troisième, privée de connaissance, était 

entre deux eaux. Beaulieu la saisit, la soutient comme il 

peut sur l'eau, encourage les autres, on attendant l'arrivée 

de Guiilory, et trouve encore le moyen de les aider. 

En ce moment il se passa une scène impossible à dé-

crire, dans laquelle ces deux hommes déployèrent une 

énergie, un dévoûment digne de la plus vive admiration. 

C'était une lutte sublime pour arracher aux flots leur 

proie. La force de nos marins s'épuisait, et ils auraient 

infailliblement péri avec celles qu'ils voulaient sauver, si 

lo sieur Solfier, qui était resté à garder ie canot, ne fût 

venu avec celte embarcation, alors à flot, et n'eût recueilli 

1és victimes et leurs libérateurs. Il était temps : Beaulieu 

et Guiilory avaient dépensé, dans cette noble action, tout 

co qu'ils avaient d'énergie et de force. 

Co sauvetage est d'autant plus méritoire que, de l'avis 

de ce ux qui cos;naissent ces plages, il y avait chance cer-

taine de mort, et presque folie à le tenter, par une grande 

marée comme celle-là. Aussi Delaroque, sachant la posi-

tion dans laquelle se trouvaient ces femmes, les consi-

dérait-il comme perdues au moment où il les avait aban-

données. 

Les noms de ces braves pêcheurs sont : 

Augustin Marie Beaulieu, âgé de vingt-deux ans; Hen-

ri-François Guiilory, quarante et un ans; Pierre Solfier, 

âgé de cinq lanie ans, tous demeurant à Saiut-Betioîl-des-

On.de* (canton de Cancale). 

Ces faits, tels que nous venons de les exposer, viennent 

d'être mis sous les yeux de l'administration , qui s'em-

pressera, nous en sommes certains, do témoigner toute 

sa satisfaction aux auteurs de cette belle action. 

[Union, de Dinan.) 

— CÀ ER (B mrges), 24 avril. — Mardi, à quatre heures 

du soir, M. et.M
m

* Maurice, M. et M"" Bouillon, employés 

supérieurs de la gare du chemin de fer de Bourges, ainsi 

que M. Renvoyé, homme de peine, reCDOntaietit l'Yèvie 

dans un bateau, quand une fausse manœ ivre, une perche 

brisé. , fit dévier l'embarcation, qui alla se heurter sur les 

piles du pont. Eu un instant, b.ieau et passagers dis pa-

rtirent. Ce fut un moment de terrib'o auxiéié! Au bout, de 

quelques minutes, M. Bouillon reparut el ga
;
;ua le bu d à 

la nage. M. M t.inee, retenu sous le bateau et dans l'im-

possibilité de l'ai ru Un mouvement, paniut ;i se dégager 
çt à suivre M. Bouillon. 

Pour M. Renvoyé, habile nageur, doué d'une intrépi-

dité rare, sans sotiger à se sauver, ayant conservé toute 

su présence d'esprit et toute la licerté de ses mouvements, 

il s'ntthch i a sauver les deux dames, et fat assez heureux 

pour réussir complètement. Toutes doux furent portées 

Mr lui S 'ir un î "t, d'< ù biewtét, avec le eo c MIS de M. 

Jacques Moureux, elles lui uni transportées ù leur do-
micile. 

ÉTRANGER. 

PRUSSE (Cologne, dans la province Rhénane), 18 avril. 

— Un procès fort curieux et peut-être unique dans son 

genre va être jugé à Cologne. En voici les détails : 

U y a quelques semaines, aussitôt que la nouvelle de la 

signature de la paix fut arrivée par télégraphe électrique 

à Cologne, M. L. Oppenheim junior, banquier de cette 

ville, fit transmettre par voie électrique à la maison de 

banque Weiller fils, à Francfort-sur le-Mein, l'ordre de 

lui acheter sur-le-champ 1,000 obligations d'Autriche et 

pour 100,000 florins (252,000 fr.) d'obligations dites 

Berbaxer, mais de ne pas dépasser lé cours de 110 pour 

les premières, et celui de 152 pour les dernières. 

La maison Weiller reçut la dépêche, laquelle portait au 

lieu du mot achetez le mot vendez. Cette maison exécuta 

l'ordre tel qu'il était énoncé dans la dépêche, et elle en 

donna avis à M. Oppenheim, le priant en même temps de 

lui transmettre aussitôt que possible les obligations, pour 

qu'elle pût en faire livraison à ses acheteurs. 

M. Oppenheim répondit à la maison Weiller qu'il lui 

avait donné l'ordre d'acheter et non de vendre des obli-

gations d'Autriche et de Berbexer, et qu'il n'approuvait 

pas l'opération faite. 

La maison Weiller fut obligée d'acheter à la Bourse de 

Francfort les obligations afin de pouvoir les fournir aux 

acheteurs, et comme le cours de ces obligations, par suite 

de la conclusion de la paix, avait subi, comme ceux de 

tous les autres effets publics, une hausse considérable, il 

en résulta à son préjudice une différence de 38,398 thalers 

(153,592 fr.). 

Cette somme, la maison Weiller l'a réclamée de M. L. 

Oppenheim junior, et sur le refus de celui-ci de l'acquit-

ter, elle a actionné M. Oppenheim en paiement avec inté-
rêts et frais. 

M. Oppenheim, de son côté, a formé contre la maison 

Weiller une .demande reconventionnelle en dommages-

intérêts pour le bénéfice qu'il aurait eu si son ordre avait 

été exécuté tel qu'il prétend l'avoir donné. 

Cette affaire aurait dû être jugée par le Tribunal de 

commerce de Cologne; mais, en vertu d'une convention 

faite entre les parties, et attendu qu'il y aura peut-être 

lieu d'appeler en garantie l'administration du télégraphe, 

elle a été portée devant le Tribunal de première instance 

(Landgericht) séant à Cologne. 

Freehold-Land. 

E.-E. GOLDSMID , ancien administrateur du chemin 

de fer de Blesmes et Saint-Dizier à Gray. 

Le vicomte HUTTEAU D'OUIGNY. 

CH. ROHLER , banquier à Genève. 

Le duc DE LORGE. 

MOULINIÉ aîné, négociant, ancien président du Con-

seil-d'État à Genève. . 

Le marquis CHRISTIAN DE NICOLAY. 

Ozoti DE VERRIE , vice-président de la Société ano-

nyme des mines de la Mayenne et de la Sarthe. 

CH. SARCHI , ancien secrétaire-général de la compa-

gnie du chemin de fer de Blesmes et Saint-Dizier 

à Gray. 

W. ScHoi/EFiÉim, membre du Parlement, président 

de la Banque de Birmingham. 

JOHN STEWART , administrateur de la Banque London 

and Westmister. 

Le Conseil d'administration, formé comme il vient 

d'être dit, a décidé : 

Que les actions destinées à compléter la première 

série du capital seront immédiatement émises ; 

Que cette souscription sera ouverte : 

A Paris, à la succursale de la BANQUE GÉNÉRALE 

SUISSE DE CRÉDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER, 

rue Louis -le-Grand, 3o. 

A Londres, CITY BANK , Royal Exchange Buildings. 

A Genève, au siège de la Banque fédérale suisse 

de Crédit international mobilier et foncier. 

Toute demande d'action doit être accompagnée 

d'un versement de 125 fr. par action. 

Les souscripteurs des départements, dans toutes 

les villes où la Banque de France a des succursales, 

peuvent verser leurs fonds au crédit de M. Ch. 

Sarchi. 

La souscription ouvrira à Paris le 28 avril, à la 

succursale de la Banque générale suisse de Crédit 

international mobilier et foncien, 3o, RUE LOUIS-LE-

GRAND. 

— Par décret en date du 22 mars dernier, M. Alfred 

Piat, ancien premier clerc de M
e
 Coiyot, notaire, a été 

nommé notaire à Paris, sur la présentation et en rempla-

cement de M" Huet. M. Piat a prêté serment devant le Tri-

bunal de première instance le 3 avril courant. 

Bourse de Parla du 25 Avril 185G. 

« «i <r» i ^u comptant, D" c. 
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 j Fin courant, -

A 1/9 
Au comptant, D" 0. 

Fin courant, — 

74 18.— Hausse » OS 0. 

74 20.— -Baisse » 15 0. 

93 73.— Hausse » 25 0. 

93 90.— Hausse » 05 0. 

AtJ OOHtPTAHV. 

3 OiO j. p juin 74 15 
Diîo, l"Emp. 1855. 
Dito, 2- Emp. 1858. 74 50 
4 OpO j. 22 sept.. . 
4 lpt 1825 
4 1(2 185.2 93 75 

FONDS DE LA VILL1, *TC. 

Obligat. de la Ville (Esprunt 
de 23 millions. . . 1025 — 

— 50 millions.... 1080 — 
— 60 millions.... 387 50 

Rente de la Ville. 
Dito.l" Emp, 1865. | Oblwfst.de la Seine.. - — — 
Dito, 2' Emp.. 1855. 94 50 | Caisse hypothécaire. — — 
Act. de la Banque. . 3975 — | Palais de l'Industrie. 
Crédit, foncier. ...... 715 — | Quatre canaax ..... 1110 — 
Crédit mobilier.... 1745 — | Canal de Bourgogne. — — 
Comptoir national. . 700 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naptes (C. Rota ch.). . 
Piémont, 1850 93 50 

— Obi. 1853 

Rome, 5 OÏ O 90 3 [4 

Turquie, Emp. 1854 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 
Mines de la Loire. . . — — 
Tissu» delinMeberl. — — 
LinCobjn — ■— 
Omnibus (n. act.).. 900 — 

Docks-Napoléon .... 196 25 

BANQUE GENERALE SUISSE 

de 

CRÉDIT INTERNATIONAL, MOBILIER ET FONCIER. 

[Société anonyme approuvés par le Conseil-d'État 

de Genève.) 

SUCCURSALE A PARIS, 3o, RUE LOUIS -LE-GRAND. 

Par délibération en date du i4 avril dernier, ap-

prouvée par le Conseil d'Etat, l'assemblée générale 

des actionnaires de la Banque générale suisse a dé-

cidé : 

Que cet établissement prend le titre de BANQUE 

GÉNÉRALE SUISSE DE CRÉDIT INTERNATIONAL, MOBILIER 

ET FONCIER; 

Que le capital est porté à 60 millions de francs, et 

divisé en trois séries de 20 millions chacune, à émet-

tre successivement ; 

Que chaque série est représentée par 80,000 ac-

tions de capital, de 2 5o fr. chacune, remboursables 

en 3o ans, par voie de tirage au sort, au prix de 

3i2 fr. 5o c, et par 88,000 actions de jouissance 

donnant un droit égal au partage des bénéfices so-

ciaux. — Chaque action de capital est accompagnée 

d'une action de jouissance ; 

Que les porteurs d'actions de capital de la pre-

mière série ont un droit de préférence à la sous-

cription AU PAIR des actions de ïa seconde se'rie, 'à 

raison de deux actions nouvelles pour trois ancien-

nes ; 

Que les porteurs d'actions de capital des deux 

premières séries ont un droit' de préférence à la 

souscription AU PAIR des actions de la troisième sé-

rie à raison de une action nouvelle pour trois an-

ciennes ; 

Que des succursales seront établies en France, en 

Angleterre et en Italie ; 

Que le conseil d'administration sera composé de 

vingt-cinq membres, et le premier conseil formé de 

la manière suivante, avec autorisation de se complé-

ter ; MM. : 

Le chevalier BLANC DE FERNEX , propriétaire à Ge-

nève. 

AD. BLAISE (des Vosges), ancien banquier à Paris. 

BREITTMAYER , conseiller d'Etat, à Genève. 

Sir ROBERT CARDEN , alderman , ancien lord-maire 

de Londres, président de la Banque de la Cité de 

Lond res. 

CÉSAR DROIN , ancien directeur de la Banque géné-

rale suisse. 

DROIN lils, ancien sous-directeur de la Banque gé-

nérale suisse. 

JAMES FAZY , président du Conseil-d'État de Genève. 

GUSTAVE OE FERNEX , banquier à Turin. -

C. GILPIN , administrateur du chemin de fer de Lon-

dres à Douvres, président de lu Société nationale 

A TERME. 
1" 

Cours . 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours , 

3 0{0 7ÏT5 74 30 74 lo 74 20 

— —  _ 
93 80 93 90 93 80 93 90 

4 i\% 0[0 (Emprunt;) 

essmmu »x VKBL 00*1 

Paris à Orléans 1405 — | Montluçon àMoulins. — — 
Nord 1070 — i Bordeaux à la Teste. 535 — 
Est 1050 — j St-Rttert'bertàGrcnob. 715 — 
Paria à Lyon 1450 — | Ardenaee. . . 665 — 
Lyon à la Méditerr. . 1660 — j (îraiesessecàBéisiers. 590 — 
Lyon à Genève 815 — | Paris à Sceaux 
Ouest.-. 915 — | Autrichiens. 937 50 
Midi 790 — 1 Sarde, Victor-Ebm . 663 75 
Grand Central. ..... 732 50 I Centrai Suisse 550 — 

A l'Opéra-Comique, l re représentation de Valenline d'Au-
bigny, opéra en trois ectes. Musique de M. Halévy, paroles de 
MM. J. Barbier et M. Carré. M"* C. Dtiprez jouera Valentine, 
M 11 ' Lefebvre, Sylvia; M. Battaille, Gilbert; M. Mocker, le che-
valier. 

— T HÉÂTRE LYRIQUE. — Samedi, la Fanchonnette, opéra-
comique en 3 actes de M. Clapisson, joué par M. Monijauze, 
Prillcux, Girardot, Cabel, M

n,e Miolan-Carvalho et M
11

* Brunet. 
Dimanche, le Chapeau du roi. 

— Co soir, à la Porte-Saint-Martin, Mélingue jouera la 
Jeunesse des Mousquetaires, en attendant la reprise de Sal-
vator Rosa, une de ses plus brillantes créations. 

— Les bals Musard sont en pleine vogue, tout Paris élé-
gant assistait samedi dernier à la fête de nuit. L'orchestre 
excellent est toujours conduit par Musard. Ce soir la salle 

.sera trop petite pour cotilenir la foule. 

SPECTACLES BU 26 AVRIL. 

O P£ KA. — 

FRANÇAIS. — Comme il vous plaira, la Gageure imprévue. 
O FKRA ■ C IÎHIQBE. — Valentine d'Aubigny. 
T HÉÂTRE-ITALIEN. — Meclea. 

O UÉON. — Michel Cervantes, le Lièvre et la Tortue. 
TnÉATRE- LYRIQUE. — La Fanchonnette. 
V AUDEVILLE. — Les Déclassés. 
V ABIÉTÉS. — Je fuis mes fanes, M. le Sac et M m' la Braise. 
G IMMASE. — Le Gendre, le Piano, la Heine de seiz<î ans* 
CALAIS- R OYAL — La Fiancée du bon coin, l'Elournoau. ■ 
POUTE- SAINT- M ARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
A MBIGU. — Le Paradis perdu. 
G AIT .'. Le Sonneur de Saint Paul. 
T S'ÉITRK IMPÉRIAL DO C IR«I:E. — Les Maréchaux de l'Empire. 
I 'OLIKS .- Cricri, la Mm'iresse Fuiome, Francl.oisy. 
DÉLASSEMENS. — Vous allrz voir, la Pensée. 
Lt .xEMnouitG.-— M. Chai>ol:>rd, Petit-fil* de Rabelais, Manon. 
FOLIES {N OUVELLES. — L H TUXO , Mortel Remords, Deux Gilles. 
U .iUFFES PARISIENS. — Tromb -Aie zar, Pepilo, le Thé.' 
LIRAIS NAPOLÉON . — Soirées équestres loius le

8
 |

0
urs. 

NoBRftT H OUDIN (boul. des ltaln 11s, 8). — Tou&Jessoirg, à 8 h. 
SALLE VALLNTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudi», samedis et dimanches. 
SALLE SAINTE CÉCILE. — liai les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne.. 
C ONCERT M USARD. — Tous lea soirs, de seul à onze heures, 

concerts, promena le ; prix d'entrée : 1 fr. 
JARUIN D' H IVER. — Fête de nuit tous les uiercredis. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'AS 

SISTAMOE PUBLIQUE, A PARIS. 

\El\TE D*lî\ TERRAIN 
Le mardi 13 mai 1856, à midi, en la Chambre 

des notaires de Paris, 

Vento d'un TES8RAI3Ï de. 921 mètres 10 cen-

timètres, ii Paris, à l'angle des rues Fortin et de 

P.mihieu, avec entrée eu jouissance le 13 mai 
1850,

 J 

. Sur la mise à prix de 184,200 fr. 
S'adresser : 

A l'administration de l'assistance publique, ruo 
Neuve-Notre-Dame, 2 ; 

Ou à SS' OKSPBEiE, notaire, rue des Saints-
Pères, 15. 

Le secréta
;
re général de l'administration, 

(5677/ Signé : L. DUBOST. ■ 

Ventes immobilières. 

MES du Château do Guirbaden, ancienne pro-

priété des princes de Itohan, situées à proximité 

du chemin de fer de Strasbourg, commune de Moll-

kirch, arrondissement de Schelesladt (lias-Rhin). 

Contenance de la forêt, 71 "2 hectares 28 ares. 

Devenu, 29 000 fr. environ. 

Mise à prix : 400,000 fr. 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser » Strasbourg, à M' llitlii.g, notaire ; 

A Nancy, à M" Vergne, notaire; et à Paris, à M
1 

HOC(|UABtt, notaire, rue de la Paix, 5. 

.(5548) 

M 1 IflAHJ RUE DE RICHELIEU, 46, 

M il MM ET DUE MONTPENSIER, 41. 

Pro luit : 14,125 fr—Mise à prix : 150,000 fr. 

Adjudication, 29 avril 1856, sur une enchère, 

Chambre des notaires, par II" TIIIAC, plat 

Daupbine, 23. (5717) 

AIMES DES CRIÉES. 

BELLE BRASSERIE A COMIEiiCÏ, 
Etude do Sâ

c
 CHABE.ESÎ, avoué à Saint-Mihiel 

(Meuse), successeur de M. Counard. 

Adjudication, en i'audi- ! ce des saisies iromo-

biliè.es du Tribunal de Saint-Mihiel, le samedi 

17 mai 1856, à l'issue de l'audience ordinaire, 

commençant à dix heures du matin, 

D'une belle el vaste ISaïASfcKUSE connue 

SOMS le nom de Brasserie Meusici ne, avec le ma-

tériel servant à son exploitation, maison de maî-

tre, yr'andes remises et jardin, lo tout tenant en-

semble, sis à Commercy, chef lieu d'arrondisse-

ment (Meuse), près la garo du chemin de fer de 

Paris à Strasbourg. Cette brasserie est de cons-

truction récente, bien achalandée, d'un très bon 

rapport, et d'une valeur de 25 à 30,000 fr. 

Entrée en jouissance du jour de l'adjudication. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M" l'HAKLKS. avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges. (5718) 

CHAMBRES M MM M NOTAIRES, 

FORÊT ET RUINES DE GUIRBADEN 
Adjudicalio-u en la chambre d a notaires de Pa-

ris, par le ministère de lï
e
 BSOCQUÀBD, le 20 

mai 1856, à midi, 

De la helie FOHKT, des scieries et des B6JI-

Ventes mobilières 

FONDS 
DE FABRI-

CATION DE PASSEMENTERIES 

Mise à prix: 500 fr., outre les charges. 

S'adresser : 

A- M d'AMiOi; ; 
A 91" «aOUCHEX; 
A M' Pierret, avoué, rue do h Monnaie, H. 

(5780) 

A vendre par adjudication, en l'élude et par le 

ministère de SIC Jnle*. 6»«JXB13B, notaire 

Paris, rue Richelieu, 45, le lundi 5 mai 1850, 
midi, 

Un FOSiDS de commerce pour la vente et 

fabrication des PASSEMENVERIEM, FILS 

DE OOTOS et autres articles du môme genre, 

sis à Paris, rue Saint-Denis, 162, et à Luzarches 

(Seine-et-Oise), avec le matériel st la clientèle en 

dépendant, et le droit aux baux des lieux où s'ex-

ploite ledit fonds de commerce. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

Outre les charges et conditions de l'enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Paris, audit 31' POTIEB, notaire, rue 
Richelieu, 45; 

— A M
e
 Durand-Radiguet, avocat, rue Saint-

Fiacfe, 7 ; 

— Et à la maison de commerce, rue Saint-De-
nis, 162; 

2° Et à Luzarches, à la fabrique. (5703) 

DROITS ÉVENTUELS 
Etude de US" C'AEI.Ol', avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 22 bis. 

Venteeux enchères pardnvantfflt' SIOUCHET, 

notaire à Paris, rue Taitbout, 21, le mardi 20 a-

vril 1856, heure de midi. 

De DROITS ïiVK^TCES.S résultant d'une 

société eu participation pour travaux de chemin 

de fer. 

(T GÉNÉRALE DES EAUX 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir MM. les actionnaires que le dépôt des ec-

tions n'ayant pas atteint le nombre prescrit par 

les statuts, l'assemblée générale ordinaire et ex-

traordinaire, indiquée pour le 2 mai prochain, est 

ajournée au mardi 10 juin 1856. et aura lieu à 

trois heures de l'après-midi, dans la salle Herz, 
rue de la Victoire, 48. 

Les cartes délivrées pour l'assemblée du 2 mai 

serviront pouOéelie du 10 juin, et il eu sera remis 

de personnelles et de nominatives à ceux de MM. 

les-actioiinaircs, possesseurs titulaires d'au moins 

quarante actions, qui les déposeront à la caisse 

sociale, rue liasse. du-Rernpurt, 50, cinq jours u-

vaiit lelO juin 1856 (articles 37 et 42 des statuts), 

pour assister à la réunion do ce jour. 

- Paris le 25 avril 1856. 

Par ordre du conseil.d'administration, 

Lo secrétaire de l'admit. islration, 
(15662) • Ernest BASSET. ■ 

RAI¥T^ÏÂN7ËN ~~~ 
SOURCE CACHAT. 

Ces eaux minérales alcalines sont renommées 

pour la guérison qu'elles opèrent des maladies du 

foie, ùe la raie, de lu gravélle. de la goutte et des 

affections vésica'es. Los bains, situés au centre 

d'une nature ravissante, sont ouverts dès le 1" 

mai. Les baigneurs y trouveront des soins em-

pressés, des logements, une table et des plaisirs 

confortables. Evian réunit chaque année une so-

ciété d'élite. De nombreuses expéditions se font de 
ces eaux. 

Les lettres adressées franco à M. le directeur des 

bains, aux soins de M. J
n
-L

!
 MORE, A GENÈVE 

(15665) 

B k CCALAURÉ ATS. On ne paie qu'après récept, ion, 

AM, Sieurac, licencié, 7, r. Corneille (Odéon). 

(15505)* 

MALADIES DES FEMMES. 
Traitement par M"" LACHAPELLE , maîtresse 

sage-femme, professeur d'accouchement (connue 

par ses succès dans le traitement des maladies uté-

rines); guérison prompt/.
 e

t radicale (sans repos 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé-

rations, pertes, almis-.rnient, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les moyens em-

ployés par AI"" LACIIAPELLE , aussi simples qu'in 

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces alleelions. Consul t. tous les jours, do 3 à 5 

heures, rue du Mont-Thabôr,27, près lesrTuileries. 
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i de suite, une ÉTUDE D'AVOUE près 

A llLULii d'une Cour impériale, à irois heu 

resj dé Pans. SVIresser à M. Lédubi, rue àlaza 

grau, 3, à Paris. (15520;* 

CIGARETTES IODÉES et^ 
pour la guériso,, iNi'Aii .
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^^D'OR ET D'ARGENT 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Ponr la Fabrication da Chocolat de Santé, 

Le Chocolat-il/emer ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières' t 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une 
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordentT" 
consommateurs par le chiffre de sa vento, qui s'élève annuellement à près ri' 

million de kilogrammes.
 UB 

Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d' 
Chocolat pur , sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. -

 Un 

\£.e Choootat-Ifôenîer se trouve dans toutes tes villas de France et de l'T**-« 

(15443)* 

On le trouve a son BAZAR PROVENÇAL, 1S, Boulemrt de la Maielei^ZTT 
la cour, entouré de ses mnx.ES n'ASX, EAU »E «XEURS D'ORUCV r 

" BASSÈRIiS-DE-HJCHO», RÉGISSE A ,.
% V

J ' 

«OHM BLMC »E MAHSEIMF 

lisant et méditant SA VOIE LACTÉE c"' 

lOWT »E 

SUCRE IMIRUCll »K IMORET 
SAUCISSON D'ARMES, ÉPEAIITBE POUR POTAGE, etc. 

quant comment une herbe vénéneuse sestt-ranslbrrnéesotis la main de la Charité en nne plante salutaire. Un tronc érigé tout 

les veines 
« avoir rii 

dans les annales, ce qui lui promet des éditions sans nombre, que la vogue dévrà'épuiser aussitôt ~tirees7— Se fi 25 en/. 

exprès en faveur de la Socié té de saint Vincent do Paul reçoit la remise du sou par franc prélevé sur toutes 1K mf • 
sont faites au BAZAR PROVENÇAL, ce qui rend l'acheteur participant au mérite de cette bonne œuvre et sans avoir ri '°i 
débourser. — La Voie lactée, conduisant et stationnant aux Parvis célestes, apparue comme une comète a L !S* 

«.«s pnïîîSieatloaB lég»î® Aeic» éé «®eSé«<5 ©at ©toiSg»4oipe dane> la «ABETTB OHS TaiBUUlAUX, 1.S3 SîSâ^£-f et l® JOîb'RSAli «ÉMÉaAIi D'AFFICHES 

Plaça -publique ùc la commune 
û'Issy. 

Le 27 avril. 
Consistant en meubles, chevaux, 

voitures, etc. (5230) 

ALaViltette, rue de Flandre, 110. 
1 e 27 avril. 

Consistant en tables, chaises, 

bureau, canapé, etc. (5233) 

En la commune de Courbevoie, sur 
la place, 

te 27 avril. 
Consistant en tables, chaises,' 

armoire, comptoir, ele. (5234) 

Sur la place (le BellcviMe. 
'Lo 27 avril. 

Consistant en chaises, commode, 
cartons à parfumerie, etc. (5235) 

A LaChapelle-Saint-Denis, Grande-
Rue, 178. 

Le 27 avril. 
Consistant en montirnenls funè-

bres, pierres de taille, etc. (5236) 

Sa-r là place de La Chapelle. 
Le 27 avril. 

Consistant en tables, chaises, 

glace, buffet, pianos, etc. (5237) 

Sur la place de La ViliePe. 
Le 27 avril. 

Consistant en mécaniques, pres-
ses, châssis., chevaux, etc. (523s) 

Sur la place de Bellevi-lie. 
Le 27 avril. 

Consistant en commode, tables, 
lampes, chaises, etc, (5239) 

En la place de la commune de La 
"Chapellc-Saint-Denis. 

Le 27 avril. 
Consistant en bureau, chaises, 

forge, enclunit s, etc. (5240) 

Sur la place de la commune de 
La Vi llette. 

Le 27 avril. 

Consistant en bureau, chaises, 
tables, seerélaire, etc. (5241) 

Place de la commune de Bercy. 

I.e 27 avril. 
Consistant en tables, chaises, 

ustensiles, de cuisine, etc. (5242) 

lin une maison sise à Charonne, 

route de ilontreuil, 126. 
Le 27 avril. 

Consistant en table, commodes, 
chaises, buffet, etc. (5243) 

En une maison Bise à La Villette, 

rue d'Aubervilliers, derrière l'a-
battoir. 

Le 27 avril. 
Consistant en comptoir avec nap-

pe, en étain, tables, etc. (5244) 

Sur la place publique de Grenelle. 
Le 27 avril. 

Consistant en bureaux, poêle en 
fonte, machine à vapeur, etc. (5245) 

Place de la commune de Grenelle. 
Le 27 avril. 

Consistant en comptoirs, tables, 
vin rouge et blanc, etc. (5246) 

Eu t'ta&tel des Commissairei-Pri-
teurs, rue Roasini, 0. 

Le 28 avril. 

Consistant en horloge, voilnres, 
planches, buiseï ies, etc. (5231) 

Consistant en tables, fauteuils, 

chaises, canapés, etc. (5232) 

Consistant en table, tabouret, 
chaises, fauteuils, etc. (5247) 

ties par acte sous signatures pri-
vées en date des vingt-deux mai mil 

huit cent quaranie-neuf et trois 
janvier mil huit cent cinquanle-un, 

enregistrés, pour l'exploitation de 
la machine à calculer dite Arith-
maurel, sous la raison T. MAUREL, 

J. JAYET et Ce , ladite société en 
noms collectifs à l'égard de- MM. 

Maurel et Jayel, et en commandite 
à'I'égard du tiers dénommé audit 
apte, 

Est et demeure dissoute à partir 
du douze avril courant, nonobstant 
son terme prévu. 

La société en noms collectifs exis-
tant entre MM. Maurel et Jayet seu-

lement, aux termes d'un acte sous 
signatures privées en date à Gre-
noble du huit octobre mil huit cent 
quarante-deux, aussi enregistré, 
et dont le siège était situé en der-
nier lieu, comme celui de la com-
mandite, rue du Dragon, 44, esl 
également dissoute à partir de ce 
jour. 

MM. Maurel et Jayet sont nom-
més liquidateurs desdites sociétés, 

avec les pouvoirs d'usage attachés 
à ce titre. 

Pour extrait : 

—(3746) Signé : M ADREL etJAVET. 

D'un acte sous signatures privées, 

fait triple à Paris le Beptet a Lille 
le douze avril mil huit cent clii-
quante-iix, enregistré, 

Entro : 

i" M. ïimoléon MAUREL, vérifi-
cateur dei poids et mesures, de-
meurant ù Paris, ruu du Dragon, 

î' M. Jean-Honoré JAYET, vérill 
caleur des poids et mesures, de 
mourant à Paris, ruo des Uernar 
Unis. 4; 

3» Et le commanditaire dénommé 
audit acte, 

A été unirait ce qui suit : 

La société formée entra les par-

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris Uu huit avril mil 

huit cent cinquante-Bix et à Lille 
du douze du même mois, enregis-
tré, 

Entre : 

M. Timoléon MAUREL , vérifica-
teur des poids et mesures, demeu-
rant à Paris, rue du Dragon, 44, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

A été extrait ce qdi suit : 
Il est formé entre M. Maurel et le 

tiers dénommé dan» l'acte, sous 
la raison Timoléon MAUREL et C% 
une société en commandite à l'é-
gard de ce dernier, et eu nom col-
lectif à l'égard de M. Maurel, ayant 

S pour objefunique la mise en étal 

et la vente d'un nombre déterminé 
de machines à calculer dites Arith-
maurel, ainsi que la vente des bre-
vets d'invention obtenus par MM. 
Maurel et Jayet. 

Le siège social est fixé à Paris, 
rue du Dragon, 44. En cas de chan-
gement de domicile de la part de 
M. Maurel, le siège de la société 
sera transféré dans sa nouvelle de-
meure. 

M. Maurel sera seul gérant res-
ponsable ; il aura seul la signature 
sociale, dont il s'engage à n'user 
que pour les opérations commer-
ciales déterminées ci-dessus, la so-

ciété n'entendant reconnaître au-
cuns autres actes, qui seront com-
plètement nuls et Bans effet a son 
égard. 

Indépendamment de son indus-

trie, M. Maurel s'engage à fournir 
la moitié des sommes nécessaires 
pour le paiement des annuités du 
brevet français et pour frais do 
publicilé. 

Le commanditaire est tenu de 
verser au gérant : 

!«■ La somme de huit cents francs 

applicable à la réparation de ma-
emntt a calculer ; 

2° La somme do deux cent cin-
quante francs applicable au paie 
nient do frais d'impression et de 
publicité ; 

3° La somme de Irois cent cin-
quante francs pour la moitié drs 

annuités à acquitter Bur le brevet 
français. 

Ceue dernière somme ne devra 

Cire versée que par fractions an-
nuelles. 

La société existera jusqu'à l'épo-
que de l'expiration des brevets, c'est-
à-dire jusqu'au vingt-huit décem-
bre mil h un cent soixante-un. 

Toutefois, en cas de vente des 

machines et des breveta avant celle 
époque, la société aéra dissoute de 
plein droit à partir dujour où celte 
veille aura élé effectuée. 

Dans le cas où les brevets vien-

draient à êlre vendus avant la to-
uillé des machines, la société con 

Suivant acte passé devant M" de 
Madré, .notaire a Paris, le dix-huit 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, M. Jean-Joseph-Marie-
Victor MAGNiOL, M. Jean-Baptiste-
François - Paul ROUSSELON et M. 
Pierre - Charles - François BADE-
N1ER, tous trois négociants com-
missionnaires, demeurant à Paris, 
rue Meslay, 38, ont d'un commun 
accord résilié, à compter du tren-
te avril mil huit cent cinquante-

six, la société en nom Collectif for-
mée enlre eux, sous la raison MA-
GNIOL, ROUSSELON et BADEN1EH, 

pour le commerce de commission 
en marchandises, d'ariicles de Pa-
ris, aux termes d'un acle passé de-
vant ledit M" de Madré la sept a-
vril mil huit cent cinquante-deux ; 
il a été dit, en conséquence, qu'il 
serait procédé à la liquidation de 
cette société par M. Magniol, con-

formément audit acte de société. 
Pour extrait : 

D E M ADRÉ. (3749) 

Suivant acte passé devant M« de 

Madré, notaire à Paris, le dix-huit 
avril mil huit cent cinquante-six, 

enregistré. M. Jean-Baptiste-Frau-
çois-Pau! ROUSSELON et M. Pierre-
Charles - François BADENIER, né-

gociants commissionnaires , de-
meurant à Paris, rue Meslay, 38, 
ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet le 
commerce de commission en mar-
chandises d'articles de Paris. 

Le siège de la société a été fixe 
pour sa durée à Paris, rue Mes-
lay, 38. 

La durée sera de neuf années.qui 
commenceront a courir le premier 
mai mil huit cent cinquante-six el 
Uniront le trente avril mil huii 
cent soixante-cinq. 

La raison et la signature sociales 
seront : P. ROUSSELON et BADE-
NIER. 

M. Rousselon et M. Badenier au-
ront lousdeuxla signature sociale, 
dont ils ne pourront faire usage 
que pour les affaires de la société. 

La société seru gérée et adminis-
trée par eux conjointement ; ils 
pourront ensemble ou séparément 
faire tous achats, ventes, marchés, 
et chacun d'eux aura le droit d'o-
bliger la société par des accepta-
tions ou endossements, de signer 
la correspondance. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés pendant la durée de la société, 
la société sera dissoute de plein 
droit comme société en nom col-
lectif, mais elle continuera de plein 

droit comme société en comman-
dite, sauf ce qui va être dit, sous 
la raison et la signature du survi-
vant des associés qu'on complétera 
par les mots « et compagnie »; le 

survivant aura seul la siguature et 
l'administration de la société, qu'il 
continuera avec les héritiers et re-
présentants du prédécédé, lesquels 
ne seront plus que simples com-
manditaires pour tout ce qui s'ac-
complira après le décès de leur au-
teur, à moins que, dana les trois 
mois du décès, 11s ne nolillent leur 
intention de vouloir cesser même 
d'être commanditaires. 

Pour exirait : 

D E MADRE. (3750) 

Les partiea se sont tenues réci-
proquement quittes sans indemni-
té de part ni d'autre. 

La société continuera d'exister 
désormais entre les bailleurs de 
fonds commanditaires et M. Ravou 
père, qui restera seul gérant et as-
socié en nom collectif. 

Pour extrait. (3748) 

D'un acte, fait triple àPari3le 
treize avril mil nuit cent cinquante-
six, 

Entre i 

1» Madame Antoinette-Honorine 
GRËPAT, épouse de M. Napoléon 
BOUYONNET, marchand mercier, 

demeurant à Paris, rue Saint-De-
nis, 102, ladite dame agissant au' 
nom de son mari, en vertu des pou-
voirs à elle conférés, suivant juge-
ment du Tribunal de la Seine, eu 
date du sept octobre mil huit cent 
cinquante-quatre; 

20 M. Henri-llilairs BOUYONNET, 
marchand mercier, même rue, mê-
me numéro; 

3° M. Ttiéophile-Denis-Sustave 
BAUDOUIN, marchand mercier, rue 
Saint-Denis, s Sa ; 

Ledit acte enregistré à Paris le 
seize avril mil huit cent cinquante-
six, folio 114, case 2, par Pommey, 

qui a perçu six francs, dixième 
compris, 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Il a été formé entre les susnom-
més, pour l'exploitation du com-
merce de mercerie, une société qui 

a commencé le premier septembre 
mil huit cent cinquanto-qualre 
pour finir, à l'égard de M. Bouyon-
net père, le premier octobre mil 

huit cent cinquante-sept, et entre 
les autres parties le premier octo-

bre mil huit cent soixante-quatorze. 
En cas de décès de M. Bouyonnet 
père, la société sera continuée avec 

madame Bouyonnet. li*.8oclété sera 
dissoute par le d.'cês d'un des asso-
iés, et pourra l'être après une du-

rée de Bix ou quinze années, sur la 
demande de l'un d'eux. 

Le siège social est rue Saint-De-
nis, 136. La signature sociale est 
BOUYONNET el BAUDOUIN; elle 
appartient à tous les associés. 

Pour extrait certifié sincère et vé-
ritable : 

Paris, le vingl-deux avril mil huit 
cent cinquante-six. 

BAUDOUIN . A. -H. GREPAT. 

(3743) BOUYONNET. 

tinuera néanmoins d'exister jus-

qu'au vin«l-liuit décembre mil huit 
cent soixante-un, ù moine que tou-

tes les machines ne soienl vendues 
avant celte époque. 

Pour extrait : 

Timoléou MAUREL. (3747)-

Ëlude de M» DEMONCHY, huissier, 
rue des Fossés-Saint-Victor, 43, i 
Paris. 

Suivant, acto sous seings privés, 
en date du seize avril mil huit cent 

cinquante-six, enregistré a Paris 
le dix-neuf, folio 134, case 7, par 
Pommey qui a perçu les droits, 

M. Jean-Louis RAVOU père, de 
mourant à Pari», rue Pascal, 03, 

Et M. Louis-Charles RAVOU ills. 
demeurant à Paris, rue Saint-Jac 
ques, 150, 

Ont déclaré dissoute, à partir du 
premier mars dernier, la société en 
nom collectif qui a existé entre 
eux, constituée par acle sou.- seings 
privés en date du premier septem-

bre mil huit cent oinquante-tiois 
enregistré et publié, sous la raison 
sociale RAVOU père et ills el C, 
pour l'exploitation d'un fonds do 
commerce de charbon arlillciel, dit 
charbon de cuisine, dont la durée 
avait été fixée à douze nnuées, à 

partir du premier septembre mil 
huit cent cinquauto-lrois. 

Cabinet de M. M. LEDEBT, 3, rue 
Mazagran. 

D'un acte sous seing privé, fait à 
Paris le quinze avril mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

Entre madame Bathilde-Etien-
nette LEFÈVRE, épouse séparée de 
biens de M. Jacques-Louis BOU-

CHA11D, de ce dernier autorisée, 

demeurant à Paris, rue de la 
Paix, 16, 

Et mademoiselle Henriette SU 
DRE, célibataire majeure, ayant 
même demeure, 

A été extrait, ce qui suit : 

Une société en nom collectif a été 
formée entre les susnommées, sous 

la raison BOUCHARD et SUDRE 
pour sept ans et srx mois, qui oni 
commencé lu quinze avril mil huit 

cent cluquanlc-six, pour exploiter 
un fonds de commerce do mercerie, 
lingerie, ganterie, broderie et nou-
veautés qu'elles possèdent chacune 
pour moitié, sis à PSris, rue de lo 
Paix, 20, où elles ont fixé le siège d 
la société. 

Les deux associées géreront el 
administreront en commun. 

Madame Bouchard aura la signa-
ture sociale, mais elle n'en pourra 
faire usage que pour ies besoins el 
affaires uo lu société, à peine de 
nullité des engagements pris. 

Pour exlrail : 

LEDEBT. (3745) 

D'un acle BOUS signaturesprivées 

fait triple à Paris le dix-huit avri 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 

Que M. Désiré-Stanislas AVRIL 
demeurant à Paria, rue du Mail 
D* 28 ; 

M. Ainand-CharlesDE GOURtSAY. 
demeurant à Parie, rue Vivtenne, 

n3 20, i 
Et M. Georges GUYOT, demeurant 

ci-devant à Lyon, quai Saint-Clair, 
n° 7, et actuellement à Paris, rue 
Favart; n° 8, 

Tous trois commis marchands 
en soieries, 

Ont formé entre eux, pour dix 
années et un mois qui commence-

ront le premier juin mil huit cent 
cinquante-six, une société en nom 
collectif pour l'exploitation de 

l'établissement de commerce en 
gros d'étoffes en soie situé à Paris, 
rue des Fossés-Montmartre, 4, et à 
Lyon , rue Puits-Gaillot, 2, dont 

ils Sont propriétaires chacun pour 
un tiers. 

La raison et la signature sociales 
seront. : AVRIL, DE GOURNAY et 
GUYOT, 

Les sièges sociaux. seront fixés à 
Paris, rue des Fossés-Montmartre, 
4, el i Lyon, rue Puits-Gaillot, 2. 

Les trois associés géreront et ad-
ministreront conjointement ou sé-
parément les affaires de la société; 

chacun d'eux aura la signature so-
ciale dont il pourra faire usage 
pour toutes opérations relatives à 
ladite sociélé. 

Tous billets à ordre ou autres ef-
fet:! de commerce qui constitue-
raient la société débiiiice princi-

pale devront êire révélas de la si-
gnature de deux associés. 

Le fonds social se composera : 
1° Dudit établissement de com-

merce ; 

2° Des agencement*, du malériel 
et du droit aux locations verbales 
des lieux occupés par l'établisse-
ment el ses dépendances; 

3° Des marchandises existantes 
en magasin ou en cours de fabri-
cation; 

4° Et d'une somme principale de 
quatre cent mille francs, dont deux 

cent, mille francs formant l'apport 
de M, Avril, cent mille francs for-
mant l'apport de M. de Gournay, et 

cent raille francs formant l'apport 
de M. Guyot. 

Ces mises de fonds seront versées 
en espèces le premier juin mil huit 
cent cinquante-six, jour où la so-
ciété commencera. 

Tous pouvoirs ont été donnés à 
chacun des associés, même au sim-
ple porteur d'un extrait, à l'effet 
de faire publier ledit acte de société 
conformément à la loi, tant à Paris 
qu'à Lyon. 

Paris, ce vingt-cinq avril mil 
huit cent cinquante-six. 

Pour extrait : 

(3742) D. AVRIL. 

faire cesser cette société : 
l" Pendant la première année, en 

prévenanlM. Reilîerscheid un mois 
d'avance ; 

2» En cas de perte sur l'actif so-
cial lors des inventaires; dissolu-
tion en cas de décès; facullé au tils 
du décédé de prendre la posilion 
de son père, el facullé exclusive à 
M. Bourdeau de se substituer l'un 
de ses Ills. 

Siège de la société : Montmartre, 
rue Poulet, 2. 

Pour extrait : 
BOHRDJEAtf-ÇHABFTÔN. 

(3711) UEIFFE11SCHE1D. 

D'un acle aous signatures privées, 

en dale à Paris du dix-neuf avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-deux, par Pommey, 
qui a reçu les droits, 

Il appert que l'association en noms 
collectifs qui avait é;é contractée, 
suivant acle passé devant M* Dreux 
et son collègue, notaires à Paris, le 
huit mars mil huit cent cinquante-
six, enregistré, et qui devait durer 
quinze années, entre la dame Caro-
line CHARPENTIER, épouse du 
sieur Nicolas Génuy?, architecte, 
de ce dernier autorisée, demeurant 
ensemble à Paris, nui Sainte-Anne, 

23, et la demoiselle Pauline DEPRÉ, 
marchande de modes, demeurant 
à Paris, rue des Pyramides, 3, spus 
la raison sociale Pauline DEPRÉ el 
Ce , pour l'exploitation d'un fond* 
• ie commerce de modes, lingeries 
et confection pour enfants, dont le 
siège était à Paris, rue de Rivoli, 
200, mais qui n'avait pas élé suivie 
de l'insertion et publication léga-
les et n'avait reçu aucun commen-
cement d'exécution, 

Est et demeure simplement dis-
soute à partir dudit jour. 

Pour extrait : 

L. D URAND, 

3744) . rue du Hasard, 1. 

AVIS. 

Les créanciers pewrent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu 
nicatioa de laoomptabilitédes faîl 

Utes qui les concernent, la» samedis 
de dix à quatre heures 

Suivant acte BOUS signatures pri-
ses, en date à Paris du quatorze 

avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris le quinze dudit 

mois, folio 106, case 9, aux droits 
de cent quatre-vingts francs, 

M. Charles- Ferdinand -Eduard 

REIFFERSCHEID, chimiste, demeu-
rant à Montmartre, rue Poulet. 2, 

Et M. Alexis-Eusèbe BOURDEAU, 
négociant, demeurant à Etampes, 
rue baBse de la Foulerle, 

Ont formé, sous la raison sociale 
REIFFERSCHEID et C*, une société 
en nom collectif pour la fabrica 
lion et la vente d'essence d'huile 
animale. 

M. Iteifferscheid est exclusivement 
chargé de la fabrication et de la 
fourniture des drogues. Les autres 

matières doivent Cire achetées par 

les deux associés, qui ne peuvent 
user de la signal ure sociale potir 

souscrire dee ell'ols engageant la 
sociélé. 

M. Bourdeau est seul chargé de la 
comptabilité, et peut user de la si-

gnature pour faire Iraite aur les 
débiteurs, endosser et acquitter les 
valeurs reçues en paiement, el petit 
se substituer l'un de ses lils pour 
celle comptabilité. 

M. Reiffcrscheid apporte le, droil 
exclusif pour la société d'exploiter 
son brevet. 

M. Bourdeau est obligé de fournir 
tous les fonds nécessaires à la so-

ciété, au fur el à mesure îles Be-
soin», sans pouvoir être tenu de 

verser au delà de quinze mille 
franc». 

La durée de la société eat de 
quinze années, du quinze avril mil 
huit cenl cinquante-six. 

- Droit excluait à M. Bourdeau do 

lih DE GOMiKRGK 

SOaJIN*T10!l8 DB STMMCS. 

Du sieur AUBERT (Pierre-Tir mo 

ihée), md de vins à Vaugirard , 
Grande-Rue, 176, le 2 mai, à 10 heu-
res 112 (N° 13H1 du gr.), 

Pour assistera l'.antmblèe dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit la 
consulter tant sur la composition de 
l'etatdescritncierj présumes que sur 

la nominatUtt de nouveaux syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ouandossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont Driés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'être convoqués p?ur les as-
semblées subséquentes. 

COSCOHDATS. 

Du sieur CHARDIN fils, fabr. de 
savon, rue de Chabrol, 28, ci-de-

înt, et actuellement place Lafa 
yette, 18, le 30 avril, à 12 heures S? 
2891 du gr.). 

Cour euienare te rapport des sijf.-
dics surl'etat de la faillite et délibé-
rer sur la. formation du concordai, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en itat à union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulte» 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sers admis emp te* 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndies. 

PRODUCTION DB TITRES. 

SOJÎI invites â produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 

Itursiitres de créances , accompagnes 
'un bordereau sur p.apier timbré, in-

dicatif des sommes d reclamer, UU. 
les créanciers : 

Du sieur MARCHAND (Alexandre-

Noël), md de meubles et tapissier, 
ne Sle-Anne, 34, entre les mains 

de M. Quatremère, quai des Gds-

Augustins, 55, syndic de la faillite 
(N« 13125 du gr.); 

Du sieur LEVY SALOMON, négoc, 
a draps et nouveautés, rue des 

Fossés-liontmartre , 7, entre les 
mains do M. Bourbon, rue Richer, 

39, syndic de la faillite (N° 13106 
du gr.). 

Pour, en conformité de Parficle 492 
delà loi du 28 mai 1831, élreprocédl 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

le 28 fev. 1856 . enlrc le ii« 
BENARP, négoc, fanbour» Siil 

Martin, 238, el ses créancier*. 
Conditions sommaire. 

Abandon par le sieur ItaimU 
ses créanciers, du l'actif réalisé. 

Au moyen de cet abandon, li* 
ation du sieur Benard. 

M. Battarel, rue ds Bondj.t, 
■ommissaire ,i l'exécution du M> 
cordât (N° 12078 du gr.). 

lallUta*. 

ïl-SCLARATiOSS DE FAILLIT». 

Jugements du 24 AVRIL 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirementl'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur GUILLAUME (Auguste, 
Franoois-Stanlslas), fabr. et md de 

gants, rue de Rond y, 22; nom 111» M 
Motte! juge-commisaalre et M. Qua 
tremère, quai des Grands-Augus-
lius, 55; syndic provisoire (N° 13154 
du gr.); 

Du sieur DU BROC A (Karliu-Ju 
lien), négoc, ancien gérant de i 
compagnie d'assurances maritime 
le Pall'.dium, rue Nolre-Danie-dcs 

Victoires , 44; nomme M. lierlhie 

juge-commissaire, et M. Sergent 
rue de Choiscul, 6, syndic provisoi-
re (N° 13155 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Josepli-A 
lexis), limonadier à La Chapelle 
Sl-D- ni», rue de Gessainl, 8; nom 
me M. Lanseigne jugc-cominissai 
re, el M. Héron , ruu de Paradis 
Poissonnière, 55 ,syudic provisoire 

(N° 13156 du gr.); 

Du siour LENORVJAND, tailleur 
faubourg St-Anlolne, 98; 110mm 
M. Uaruier jngc-comniissaire, cl M 

Crampel, rue Maint-Mare, 6, synd 

provisoire (N° 13157 du gr.). 

CONVOÛaTIOHI» DB CMBANCIKRft 

Sont Invites d »• rtnêrt au Tribun 
Je commerce de Paris , oallt des a. 
semblées de s faillit*!, U H. les areoui-
cfer* t 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat REGNIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du n mars 1856, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 28 fév. 1856, entre le sieur 
REGNIER (Jean-Edme), épicier, rue 
de la Villette, 33, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Régnier, par ses 

créanciers, de 40 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 60 p. no non remis, payables 
au moyen de l'actif abandonné 

énoncé au concordat. 
M. Faicourt, rue Notre-Dame-de 

Nazareth, 63, commissaire àl'cxé-
culion du concordat (N° 12226 du 

grO. 

Concordat GODILLOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 mars 1 85a, 
lequel homologue le concordai pas 
aé le 3 mars. 1856 , entre le sieur 
GODILLOT (Pierre), limonadier 
boulevard beuumarehais, 55, et ses 

créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Godillot, par ses 
canciers, de 40 p. 100 sur lo mon-

tant de leurs créances. 
Lea 60 p. 100 non remis, payables, 

sans iniérfitH, savoir : 50 p. 100 dans 
le mois de l'homologation, par les 
soins de M. Batlarel, i uedeBondy ,7, 
nommé commissaire a cet eltet, ei 
les 10 p. 1 ou restant trois ans après 

la première répartition (N° nin 

du gr.). . 

Concordat BENARD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 mar 1856, 
"quel homologue le concordat pas-

Jugement du Tribunal de eom-

merce de la Seine, du si novembre 1 

1855, lequel fixa définilivemenlaf 
31 janvier i846d'épo)uc delJ »r 
sation des paiements du sieur Vit | 
I.ET, nég., rue Neave-St-Euilsdi, 
25 (N* 6387 du gr.). 

REPARTITION* 

MM. les créanciers vérifiés el a(B-

niés de la sociélé FABR0T jeuncé 

MICHARD, négoc. en toi.iief.ni 
Neuve-St-Euslaclie, 23, peuienH 
présenter chez M. Lefraccon, »!' 
die, rue de Grammont, if, pM 

toucher un dividende de 5 p. « 

première répartition (N" i»n « 

gr.). 
MM. les créanciers vérifiés «IJ-

fii-més du sieur ClUBERr, fabr» 

confections pour dames, rue 

St-Eustache, 13, ^«"'ïïl 
d'Engbien, 46, peuvent se p*» 

ter chez M. LeïranfOi , ad** 
de Grammont, 15, f jr togj 

dividende de » P- 'î0, .Kr 1 i 
parution (N° 1.H46 dagT.). 1 

Vf i les créanciers verilM»«Jl 

taires, rue Si-Andn -de ̂  

peuvent se présen r V 
-al-Vaucluse, *Ï»™,WW3 

cry,45, pour tourner a. P , 

de 36 c. po .HM00 -tr., df
 (l

» 
dernière réparlilion Ifl 

gr-). 

de Ueursai iflci^'' ' de b»£- 1 
rinet Aubriol, enirepr̂ ^l 

rnents, vetif.--
1
;^"

1
'- eo»i-| 

HOL-Chanlo.8"».»'*^.» 
Cornet td Traver e"^ i,> 

ner.mdde bian , ^■ „
OR

|,.* I 

goc, union- ;
 U;L TuBca»'

1
* 

i-edd. de «imph>-
vato, nég., id,

 FftUC
béjfi*a 

ci eu brasseur, ̂ jerkgl 
de vins, conç. - 1,1._

s
, , 

Menti »- , 

Arlaud, née- i"»-

jioie "3 
Du 23 avril 'f

6
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ans rue deil» la""^ fuebe". jf 

^ 0,iîî?.U !r «»»înn8. 
Itoustaut, 19 ans, >
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 . 

_ Mme Caz»lon(i,
3 si 
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-Mme veuve El'f^eB^ 
de Vendôme, 3,3.--^ 

ans, rue
 sl

"
M

i
ue

 jjesl»?' , 1 
lin, 44 ans, rue ^^sur. 

M. Chenei, -• 

de de la W^eLenqir.^ 
guay, 84 an», rat ^
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, f 

Pranc, 34 an a, ria g* 

Utérine, T. - »>
 m

 »u5. * 

minique,'"
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r
aH°%, i» 

71 ans, rue ou *
 du 
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i 75 ans, >"'' rue uî,f 
lep ^'anl,64 »':

s
'
M

„,ev^ 
St -Vnard,'

8
-
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oih^ 

cet, 69 ans, ruoj^---' 

Mme 

Enregistré a Paris, le 
Hoou deux francs quarante centimes. 

Avril 1836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 
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Pour légalisation de la W^Aisse^ ' 

Le maire du 1 


